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Résumé

Ce rapport démontre que la règlementation 
des produits menstruels, que plus de 
112 millions d’Européen·nes utilisent, 
est toujours très insuffisante, malgré 
l’identification de risques sanitaires et 
environnementaux, et d’atteintes aux droits 
des consommateur·rices. S’appuyant sur 
deux décennies de preuves scientifiques et 
sur des entretiens avec des responsables 
et décisionnaires, il révèle une persistante 
contamination par des produits 
chimiques dangereux, une fragmentation 
règlementaire entre États-membres de l’UE, 
et un manque systémique de transparence. 
Les structures actuelles ne prennent pas 
en compte l’exposition chronique des 
muqueuses, la toxicité des mélanges, ou 
les impacts environnementaux au cours 
du cycle de vie. Cette étude affirme 
qu’il est insuffisant de s’appuyer sur la 
vigilance des consommateur·rices ou de 
la société civile ; la responsabilité doit 
être déplacée en amont, aux industriels 
via des standards européens harmonisés 
et opposables. Elle propose une ligne de 
route pour la gouvernance européenne 
combinant sécurité chimique, viabilité 
environnementale, et sensibilité au genre 
dans les régulations. En définitive, cette 
étude déclare la surveillance des produits 
menstruels un impératif de santé publique 
et une question de droits fondamentaux.
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Les produits menstruels sont un bien essentiel utilisé par 
approximativement la moitié de la population dans l’Union 
Européenne (soit environ 112 000 000 personnes chaque 
année), pour en moyenne quarante années de leur vie re-
productive (Menstrual Matters, 2025). Malgré cela, ces 
produits restent très largement non règlementés sur des 
critères de santé et de sécurité chimique. Bien que l’UE ait 
établi des cadres régissant les cosmétiques, les appareils 
médicaux, les jouets et les matériaux destinés au contact 
alimentaire, il n’existe actuellement pas de standard ex-
haustif et harmonisé concernant les produits menstruels, 
jetables ou réutilisables.

Cette disparité persiste malgré l’accumulation de preuves 
de la présence de substances nocives dans ces produits, 
et de preuves qu’ils contribuent significativement à la pol-
lution plastique, et qu’ils constituent des risques de santé 
chroniques par l’exposition prolongée au contact des mu-
queuses. Simultanément, le manque de transparence em-
pêche les consommateur·rices de faire des choix éclairés 
sur la base de leurs besoins de santé et de leurs valeurs 
éthiques ou environnementales. Des enquêtes montrent 
que 83 % des européen·nes veulent connaître la compo-
sition de leurs produits menstruels (Règles Élémentaires, 
2025), pourtant les lois actuelles ne garantissent pas la 
possibilité d’exercer ce droit.

Les produits menstruels représentent aussi un défi envi-
ronnemental grandissant. Plus de 80 % des serviettes et 
tampons finissent dans des décharges (Harrison et Tyson, 
2023) où les composants plastiques peuvent persister 
pendant des siècles (World Wide Fund for Nature [WWF], 
2025). Leur production et élimination contribuent aux 
émissions de gaz à effet de serre et à la pollution plastique 
globale (Jambeck et Walker-Franklin, 2023).

La négligence régulatoire des produits menstruels consti-
tue donc une triple défaillance : en santé publique, en 
protection environnementale, et en droits des consom-
mateur·rices. La résolution de ces déficiences est alignée 
avec objectifs centraux de l’UE dans le cadre du pacte vert 
pour l’Europe (European Green Deal), de la Stratégie pour 
la durabilité dans le domaine des produits chimiques, et de 
la Stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les 
femmes. Cette étude vise ainsi à souligner pourquoi il est 
important pour l’UE d’agir maintenant, et comment le faire.

Exposition du problème

La spécificité des produits menstruels

1. Exposition :

À peu près la moitié de la population européenne uti-
lise ces produits régulièrement pendant des décennies, 
et ceux-ci sont en contact direct et prolongé avec les 
membranes des muqueuses, des voies hautement per-
méables à l’absorption chimique. Les recherches sur la phy-
siologie des muqueuses montrent ainsi que « en tant que 
membrane muqueuse, le vagin est capable de sécréter et 
d’absorber des fluides à un taux plus élevé que la peau, et 

cela concerne également certaines des parties externes de 
la vulve, notamment le clitoris, le capuchon clitoridien, les 
petites lèvres, et l’urètre » (Wendee, 2014, p. A72).

2. Transparence :

Le droit d’accéder à la liste complète des composants fait 
défaut aux consommateur·rices, malgré de multiples de-
mandes (par des pétitions et des enquêtes de groupes de 
consommateur·rices) et malgré le droit à des produits sûrs, 
juridiquement établi par le Règlement relatif à la sécurité 
générale des produits (UE 2023/988, RSGP). Malheureuse-
ment, le RSGP ne crée pas de catégories explicitement dé-
diés aux produits menstruels et assimilés, limitant de ce fait 
le plein exercice de ce droit pour les consommateur·rices. 
De même, la plupart des fabricants ne rendent pas pu-
blique la liste entière des ingrédients utilisés dans les pro-
duits menstruels, et leur potentiel impact nocif.

3. Déchets :

Au-delà de leur composition matérielle, les produits mens-
truels constituent un défi environnemental majeur. En 
Europe, les produits menstruels sont la cinquième plus 
grande source de pollution plastique sur les côtes euro-
péennes (Daish, 2020), de plus, certains produits à usage 
unique sont jetés dans les toilettes, ce qui signifie qu’ils 
peuvent atteindre la mer et à terme échouer sur les plages 
(Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
[PNUE], 2021). Ils contiennent plusieurs variétés de plas-
tiques et de composés chimiques apparentés (Cabrera et 
Garcia, 2019), et une fois jetés, la majorité finit dans les 
décharges, où ils peuvent nécessiter jusqu’à 500 ans pour 
se décomposer (PNUE, 2021). Au cours de leur cycle de 
vie, la production et l’usage des plastiques constitue 3,4 % 
des émissions de gaz à effet de serre globales. C’est une 
préoccupation majeure, considérant que les personnes 
menstruées utilisent entre 5 000 et 15 000 serviettes et 
tampons au cours de leur vie (Borunda, 2019). Et pourtant, 
le manque de recherche et d’investissement industriel dans 
leur possibilité de recyclage ou de gestion durable de leur 
fin-de-vie est criant. Cette négligence montre que le pro-
blème environnemental n’est pas traité selon des principes 
d’économie circulaire (Harrison et Tyson, 2023 ; WWF, 
2025).

L’importance des normes de sécurité 

Tous ces éléments et ces spécificités soulignent le besoin 
urgent de normes de sécurité propres. Des exemples his-
toriques et récents de produits menstruels responsables 
de problèmes médicaux, de maladies, voire de décès ont 
été documentés. Ces conséquences résultaient soit de la 
composition même des produits, soit d’un usage inadap-
té, souvent dû à une information insuffisante ou inadaptée 
mise à disposition des consommateur·rices. Ces situations, 
qui feront l’objet de développements dans les sections 
suivantes, soulignent l’urgence du besoin de prendre en 
compte les conséquences sur la santé comme un axe ma-
jeur de la règlementation des produits menstruels.
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Par conséquent, quand nous faisons référence dans ce 
document aux normes de sécurité, nous ne désignons pas 
seulement des produits « simples d’utilisation » ou suffi-
samment absorbants, mais des produits qui prennent en 
compte de manière extensive la santé de leurs usager·ères, 
qui protègent leur droit à l’information par la transparence, 
et qui limitent les dégâts environnementaux du produit au 
cours de son cycle de vie.

L’absence de tels standards à l’échelle de l’UE signifie que 
les produits menstruels restent illogiquement classifiés 
comme des biens de consommation, laissant des vides 
considérables dans leur surveillance. De surcroît, les initia-
tives de niveau européen actuelles, telles que l’Empreinte 
environnementale des produits du Centre commun de re-
cherche (CCR), se focalisent sur la gestion des déchets 
et la durabilité, sans prêter attention à la protection de la 
santé. La même limite s’applique à l’Écolabel européen, qui 
permet aux consommateur·rices de choisir des options 
plus « vertes » sans pleinement mesurer leur impact po-
tentiel sur la santé. Des normes de sécurité spécifiques aux 
produits menstruels rendraient possible une approche plus 
exhaustive.

Quel rapport avec la fabrication des produits ?

Malgré la grandissante conscience publique de l’exposi-
tion chimique et de l’impact environnemental, les réactions 
règlementaires restent parcellaires et incomplètes. Là où 
certaines juridictions (notamment la France et l’Espagne) 
ont adopté des interdictions, des recommandations, ou 
des obligations de transparence, ces mesures ont une 
portée limitée, ne portant typiquement que sur les ingré-
dients ajoutés intentionnellement et excluant les polluants, 
les résidus, et les sous-produits qui peuvent entrer dans 
le produit au cours de sa fabrication ou sa transformation 
(Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail [ANSES], 2018 ; Décret 
n° 2023-1427 ; Ley Orgánica 1/2023 ; Senate Bill S.2387-
B/A.164-B, 2019 ; Tampon Act A.B. 2515, 2024 ; Vermont 
Statutes Annotated, 2026). Par conséquent, l’information 
fournie aux consommateur·rices reste partielle et insuf-
fisante, et ne prévient pas le risque potentiel pour la san-
té, ou les « effets de mélange » de produits nocifs (CHEM 
Trust, 2022 ; Martin, 2023).

La majorité des risques associés aux produits menstruels 
trouve son origine en amont, dans les processus de fabri-
cation et les choix de matériaux, c’est pourquoi assurer la 
sûreté relève en définitive de la responsabilité des produc-
teurs. Si cette responsabilité repose clairement chez le fa-
bricant, le cycle de vie entier du produit, de la sélection des 
matériaux bruts à l’emballage et à la gestion des déchets, 
peut être orienté vers une production plus sûre et respec-
tueuse de la santé et de l’environnement (Harrison et Ty-
son, 2023).

À l’inverse, lorsque la responsabilité de vigilance est placée 
sur les consommateur·rices, l’impact de mesures de trans-
parence ou de labels « verts » reste limitée, puisque les 
usager·ères ne peuvent vérifier la sûreté des produits ou de 
réellement comparer leurs options (Règles Élémentaires, 
2025 ; Women Environmental Network [WEN], 2025). En 
somme, la sécurité systémique ne peut être atteinte que 
lorsque la responsabilité est intégrée au niveau industriel 
et soutenue par des standards opposables et une transpa-
rence complète.

Objectifs de l’étude

Ce rapport a trois objectifs principaux :

1 → Identifier les enjeux et les lacunes dans les connais-
sances relatives à la sûreté des produits menstruels à la 
fois pour la santé et pour l’environnement ;

2 → Démontrer que la responsabilité doit être déplacée du 
comportement individuel des consommateur·rices à une 
responsabilité structurelle au niveau industriel ;

3 → Présenter les données existantes et les bonnes pra-
tiques qui peuvent encourager des réformes d’échelle 
européenne en faveur de produits menstruels plus sûrs, 
transparents et durables.
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Méthodologie

Ce rapport a deux objectifs principaux : 1) offrir une vue 
d’ensemble de l’état actuel des règlementations des pro-
duits menstruels et des initiatives engagées pour s’en oc-
cuper ; et 2) formuler des recommandations concrètes et 
pratiques pour une règlementation de niveau européen. 
Pour y parvenir, il a été structuré en deux parties princi-
pales : une revue systématique de la littérature, et une sé-
rie d’entretiens avec des parties prenantes.

1. Revue de la littérature

La revue de la littérature a fourni la fondation analytique 
de l’étude. Elle vise à identifier l’état des connaissances 
scientifiques, les lacunes règlementaires, et les nouvelles 
pratiques exemplaires concernant les dimensions sanitaire, 
environnementale, et sociale dans la fabrication des pro-
duits menstruels.

Une gamme étendue de sources a été examinée, notam-
ment des articles scientifiques à comité de lecture, des 
rapports d’ONG, des textes législatifs, des documents de 
politique, et des publications d’agences officielles. La lit-
térature scientifique nous renseigne sur les risques toxico-
logiques et les voies d’exposition, les évaluations d’impact 
environnemental, et les évaluations de santé publique. 
Des rapports additionnels d’organisations de droits des 
consommateur·rices et d’organisations à but non lucratif 
ont fourni des preuves du manque de sensibilisation et des 
demandes de transparence.

D’un point de vue législatif, nous avons passé en revue les 
cadres règlementaires existants et émergeants pour éta-
blir des modèles comparatifs de politique. Notre focale 
était principalement tournée vers les pays de l’UE, parti-
culièrement la France (Décret n°2023-1427) et l’Espagne 
(Ley Orgánica 1/2023), mais nous avons également procé-
dé à une analyse comparative des États-Unis, où plusieurs 
États, dont New York, la Californie, et le Vermont, ont in-
troduit des exigences de transparence ou des interdictions 
de PFAS entre 2019 et 2024. Nous avons également ajouté 
quelques autres exemples internationaux pertinents, consi-
dérant qu’ils étendent le champ des possibilités de régu-
lation. Tous ces cas ont été analysés en rapport avec les 
instruments de politique de l’UE tels que le RSGP, le règle-
ment « Enregistrement, évaluation et autorisation des pro-
duits chimiques » (CE 1907/2006, REACH) et la Stratégie 
pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques.

La revue de littérature a ainsi produit un tableau de l’état 
actuel des règlementations sur un plan scientifique et sur 
le plan légal, soulignant les données lacunaires, l’application 
inégale, et le besoin de standards intégrés traitant simulta-
nément de la santé, de l’environnement et des droits des 
consommateur·rices.

2. Entretiens avec des responsables

La seconde partie de la recherche a consisté à saisir les 
perspectives des responsables impliqué·es directement ou 
indirectement dans les aspects de direction, de produc-
tion, ou de plaidoyer concernant les produits menstruels. 
Il était essentiel de rassembler une diversité de points de 
vue pour mettre en contexte les conclusions de la revue de 
littérature et pour développer des recommandations poli-
tiques faisables.

Approximativement 45 individus, parmi un large éven-
tail de parties prenantes, ont été contactés entre juillet et 
novembre 2025, dont des représentant·es d’institution de 
l’UE, des membres du Parlement européen, des ONG, des 
expert·es académiques, des fabricants, et des organismes 
de normalisation. Cela a produit 19 réponses, 12 entretiens 
complets et une réponse écrite.

Des efforts ont été faits pour garantir un équilibre des 
perspectives politiques et une diversité institutionnelle. 
Au niveau des institutions européennes, des demandes 
d’entretiens ont été faites auprès de la Commission Eu-
ropéenne (en particulier dans les unités DG SANTE, DG 
GROW et DG ENV) ; cependant, à cause de la durée de 
l’étude, la plupart des courriels sont restés sans réponse. 
Au sein du Parlement européen, les député·es ont été choi-
sis dans plusieurs groupes politiques (GUE/NGL, PSE, PPE, 
et Verts/ALE), en s’intéressant aux membres des commis-
sions IMCO, SANT, ENVI et FEMM, compte tenu de leur 
pertinence pour la sûreté des produits, la santé et l’éga-
lité de genre. Les entretiens ont pu être effectivement 
conduits avec Saskia Bricmont (Verts/ALE) et Ana Moura 
Goncalves (Sous-commission de la santé publique pour 
GUE/NGL). Joanna Scheuring-Wielgus (PSE) a répondu 
par écrit à nos questions, un entretien n’ayant pas pu être 
organisé. Des membres des groupes PSE et PPE ont fait 
part de leur volonté de participer mais des contraintes de 
calendrier empêchèrent les rencontres.

Au niveau de la société civile, des entretiens ont été te-
nus avec CHEM Trust et Women’s Environmental Network 
(WEN), deux organisations qui ont mené la lutte pour des 
produits non toxiques et pour la transparence de la santé 
menstruelle. Ces discussions ont offert un éclairage essen-
tiel sur les lacunes règlementaires de l’UE au sujet des pro-
duits chimiques et sur les limites des systèmes actuels de 
déclaration volontaire. Des organisations impliquées dans 
la campagne Menstrual Matters EU du 28 mai 2025 ont 
aussi contribué à la base de connaissances en fournissant 
des revues de presse sur le sujet depuis leurs propres pays.
Parmi les experts scientifiques et techniques, l’étude a ras-
semblé des contributions de spécialistes en microbiologie, 
chimie et toxicologie, aidant à clarifier les fondations scien-
tifiques des risques de contamination et les besoins de 
test. Il est important de noter que l’équipe a également fait 
un entretien avec un représentant de l’Organisation inter-
nationale de normalisation (ISO), spécifiquement du comi-
té technique 338, qui développe actuellement une norme 
internationale des produits menstruels.
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Pour s’assurer de la prise en compte des perspectives des 
acteurs industriels, des entretiens ont été faits avec deux 
fabricants : Cohitec, une entreprise spécialisée dans les 
matériaux à haute-absorption, et VYLD, une compagnie 
innovante produisant des produits menstruels à base d’al-
gues. Ces discussions ont apporté un éclairage sur les 
difficultés techniques et les opportunités pour mettre  
en place des processus de production plus sûrs et plus  
durables.

Dans l’ensemble, ces entretiens ont révélé une reconnais-
sance partagée du besoin d’harmonisation au niveau eu-
ropéen, mais aussi des perspectives différentes sur les 
manières d’équilibrer innovation, accessibilité et charge  
règlementaire.

3. Limites

La Commission européenne a répondu à nos demandes 
d’entretien. Cependant, à cause de contraintes tempo-
relles, nous n’avons finalement pas pu mener ces entre-
tiens à temps pour les inclure dans ce rapport.

De plus, l’absence de données accessibles au niveau euro-
péen sur la composition chimique des produits menstruels 
a empêché de procéder à une évaluation quantitative ex-
haustive des niveaux d’exposition. La plupart des données 
disponibles viennent donc de campagnes de test au niveau 
national, ou menées par des ONG, qui varient dans leurs 
méthodologie et échelle.

À cause de contraintes de temps, nous n’avons pu 
conduire d’entretiens avec des consommateur·rices et 
nous avons donc recueilli leurs perspectives principale-
ment par la revue de littérature, complétée par une re-
cherche limitée sur des forums d’usager·ères et des 
sources librement accessibles en ligne.

Enfin, quoique les entretiens avec des responsables aient 
apporté de précieux éclairages qualitatifs, leur nombre et 
diversité ne peut pleinement saisir le paysage européen 
dans son ensemble. Les conclusions doivent donc être 
interprétées comme indicatives plutôt qu’exhaustives, 
quoiqu’elles offrent déjà de solides fondements pour des 
recommandations politiques ciblées. Au regard de ces li-
mites, nous considérons qu’il serait important qu’une se-
conde version de ce rapport, ou de futures études, incluent 
des entretiens avec des consommateur·rices et des pa-
tient·es qui ont fait l’expérience de complications liées à 
des produits menstruels, ainsi qu’un échantillon plus éten-
du de tous les groupes impliqués. Néanmoins, ce rapport 
est un premier en son genre, et se destine à servir de point 
de départ.
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Mises en gardes historiques et 
découvertes scientifiques

Alertes historiques : les tampons à haute 
absorptions et le syndrome du choc toxique 
dans les années 1980-1990

Les préoccupations sur les risques sanitaires associés aux 
produits menstruels ne sont pas nouvelles. Dès les années 
1980, les États-Unis ont fait face à une crise majeure de 
santé publique qui mis en lumière à la fois la complexité 
biologique de la menstruation et le déficit règlementaire 
autour des produits menstruels. Plus de 800 femmes dé-
veloppèrent un syndrome du choc toxique, entraînant une 
vingtaine de décès, les enquêtes montrèrent un lien direct 
avec l’usage de tampons à haute absorption faits de fibres 
synthétiques (Shands, Schmid, Dan et al., 1980).

À l’époque, l’absence de règlementations claires ou de nor-
malisation des produits empêchaient les usager·ères de 
choisir des tampons appropriés à leur flux menstruel. Cette 
absence d’indications contribuait à des usages inappro-
priés des produits et à une rétention prolongée, créant des 
conditions favorables pour une prolifération bactérienne 
de Staphylococcus aureus. Cet épisode démontre la possi-
bilité de conséquences sévères ou fatales pour la santé du 
fait de la conception des produits et de carences d’infor-
mation, soulignant le besoin de surveillance toxicologique 
et microbiologique complète.

Cette tragédie a révélé le manque de connaissances au su-
jet de la physiologie menstruelle et de l’interaction entre 
matériaux synthétiques et microbiome vaginal. Ce fut un 
moment charnière dans la sensibilisation à la santé pu-
blique, et pourtant, plusieurs décennies plus tard, nombre 
des causes structurelles de cette crise restent sans réso-
lution, en particulier l’absence de normes transparentes et 
harmonisées d’une juridiction à l’autre.

Persistantes préoccupations : additifs 
allergéniques, produits parfumés, composés 
organiques volatiles et nanoparticules

À la suite de la crise du choc toxique, l’attention s’est pro-
gressivement étendue, au-delà des dangers microbiolo-
giques, vers la composition chimique et matérielle des 
produits menstruels. La recherche a identifié au cours 
des deux dernières décennies une gamme d’additifs al-
lergéniques, de parfums, de composés organiques vola-
tiles (COV) et de nanoparticules utilisés dans les produits 
jetables et réutilisables, dont beaucoup ne sont pas cités 
sur l’emballage (AVICENN, 2022 ; Desmedt, Marcelis et al., 
2020 ; Dio Ferreira, Galvão et Appoloni, 2023 ; Marcelis, 
Gatzios, Deconinck et al., 2022 ; Lin, Ding, Meza-Wilson et 
al., 2020).

Des additifs allergéniques ont été détectés dans diverses 
lignes de produits, causant des effets néfastes tels que 
brûlures, démangeaisons et irritations. 

Pourtant, ces substances ne sont souvent pas men-
tionnées sur les étiquettes, empêchant les personnes 
menstruées d’identifier l’origine de leurs réactions ou de 
faire un choix informé. Le problème est aggravé dans le 
cas des produits menstruels parfumés, qui peuvent conte-
nir des composés parfumés avec des propriétés sensibili-
santes. Une étude de 2022 a découvert que les niveaux 
d’héliotropine émis par un tampon parfumé dépassaient les 
limites d’exposition jugées sûres, constituant un risque de 
réponses allergiques ou irritantes (Marcelis, Gatzios, Deco-
ninck et al.). L’absence d’information sur les ingrédients sur 
l’emballage reste une barrière considérable à la prévention 
et à la responsabilité.

Les COV, une catégorie de produits chimiques qui s’éva-
porent facilement dans l’air, ont également été identifiés 
dans des produits menstruels (Lin, Ding, Meza-Wilson, et 
al., 2020). Largement répandus dans les dissolvants, ad-
hésifs et parfums synthétiques, les COV peuvent entrer le 
corps par inhalation ou absorption dermique. L’exposition 
à long terme a été associée à une toxicité du système re-
productif, une neurotoxicité, une perturbation du système 
immunitaire, et des effets carcinogènes (Zhou, Zhou et al., 
2023). Compte tenu de la proximité des produits mens-
truels aux tissus des muqueuses, et de la régularité de leur 
usage, ces expositions suscitent des préoccupations légi-
times quant à la santé, qui méritent davantage d’attention 
de la part des instances règlementaires.

En parallèle, l’intégration de nanotechnologies dans les tex-
tiles, conçues pour améliorer la capacité d’absorption, la 
maîtrise des odeurs, ou des propriétés antimicrobiennes, 
a apporté de nouveaux niveaux d’incertitude. Bien que les 
nanoparticulaires ont fait l’objet de règlementations dans la 
nourriture et les cosmétiques, leur usage dans les textiles, y 
compris dans les sous-vêtements menstruels, reste large-
ment non règlementé. L’organisation française AVICENN 
(2022) a trouvé des nanoparticules dans des sous-vête-
ments menstruels de plusieurs marques, et Dio Ferreira, 
Galvão et Appoloni (2023) ont ensuite confirmé que laver 
ces vêtements pouvait libérer des nanoparticules dans les 
eaux usées, risquant de causer une contamination environ-
nementale. Bien que la pleine étendue des conséquences 
toxicologiques ne soit pas encore comprise, de premiers 
indices suggèrent que les nanoparticules peuvent migrer 
dans les corps par contact dermique ou muqueux, méritant 
une approche préventive.

Ces découvertes prises ensemble démontrent que les 
risques pour la santé associés aux produits menstruels ne 
sont pas isolés, exceptionnels ou purement anecdotiques, 
mais persistants et évolutifs. Elles indiquent des lacunes 
systémiques dans l’évaluation toxicologique, la transpa-
rence des informations chimiques, et la surveillance de la 
conception de produit. Malgré l’accumulation de documen-
tation scientifique, les mécanismes règlementaires conti-
nent à traiter les produits menstruels comme des biens de 
consommation ordinaires, laissant les usager·ères sans pro-
tection face au risque d’exposition à base dose, chimique 
et matérielle, sur le long terme.
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L’« effet cocktail » : mélanges chimiques et 
risques cumulatifs

Au-delà des substances individuelles, une préoccupation 
importante mais encore sous-étudiée porte sur les effets 
combinés de multiples produits chimiques, souvent dé-
signés comme « effet cocktail ». Les produits menstruels 
contiennent rarement un unique contaminant ; ils com-
prennent généralement, en réalité, un mélange complexe 
de phtalates, PFAS, résidus de pesticides, COV, dérivés du 
chlore, et métaux lourds (CHEM Trust, 2022 ; Martin, 2023 ; 
Martin, Scholze, Ermler et al., 2021).

Les cadres de référence d’évaluation des risques, que ce 
soit dans l’UE, aux États-Unis, ou au niveau international, 
évaluent généralement les produits chimiques isolément, 
définissant des seuils d’exposition pour chaque substance 
indépendamment. Cependant, la recherche scientifique 
montre de plus en plus que lorsque de multiples produits 
interagissent, leurs effets peuvent s’additionner, s’accu-
muler dans la durée, ou créer une synergie, où les effets 
combinés dépassent la somme des risques individuels. Ce 
phénomène a été particulièrement bien documenté pour 
les perturbateurs endocriniens, qui peuvent affecter les 
systèmes hormonaux même à de très faibles doses.

Le risque associé aux produits menstruels est accru par 
trois facteurs aggravants :

1 → Le mode d’exposition : les tampons, serviettes et 
sous-vêtements menstruels sont en contact direct et pro-
longé avec des tissus des muqueuses, qui sont significati-
vement plus perméables que la peau. Cela permet une plus 
grande absorption dans la circulation sanguine (Farage, 
Lennon et Ajayi, 2011).

2 → L’usage chronique : les produits menstruels sont utili-
sés mensuellement sur une période d’environ quarante an-
nées, causant une exposition durable et de long terme aux 
contaminants.

3 → L’exposition cumulée : les substances détectées dans 
les produits menstruels contribuent à la base d’exposition 
via la nourriture, l’eau, l’air et les cosmétiques, créant une 
charge chimique totale qui excède largement les seuils ju-
gés sûrs pour des substances isolées.

Malgré cela, aucun des cadres règlementaires étudiés 
(dans l’UE et aux États-Unis) n’intègrent actuellement 
les effets de mélange dans les normes de sécurité des 
produits menstruels. L’hypothèse courante reste que si 
chaque substance reste en dessous d’un seuil individuel le 
produit dans son ensemble est jugé sûr, une idée qui est 
désormais contestée par les données scientifiques.

L’implication est claire : les modèles règlementaires qui 
ignorent les effets de mélange sous-estiment systémati-
quement les dangers sanitaires réels. 

Il est essentiel de corriger ce défaut pour que l’UE puisse 
établir des normes de sécurité fiables et au service de la 
santé, prenant en compte les formes réelles d’exposition. 
Il y a un besoin urgent d’études supplémentaires sur les 
risques cumulés et les effets des interactions pour diriger 
une politique fondée sur la recherche.

En conclusion, l’accumulation des preuves, de la crise du 
choc toxique dans les années 1980 aux récentes décou-
vertes de nanoparticules et de mélanges chimiques com-
plexes, illustre une trajectoire continue de mises en gardes 
scientifiques et d’inertie règlementaire. Ces découvertes 
appuient l’importance de normes de sécurité exhaustives 
et harmonisées au niveau européen, prenant plein compte 
des aspects toxicologiques, microbiologiques et environ-
nementaux de la sécurité des produits.

L’impact potentiel pour la santé

L’impact général des produits dangereux

L’exposition cumulée aux substances dangereuses par 
des produits menstruels pourrait représenter un risque de 
santé publique complexe. Au-delà de réactions irritantes 
et allergiques, la multiplication de preuves toxicologiques 
tend à montrer que des effets chroniques, systémiques 
et reproductifs résultent de l’exposition de long terme à la 
peau et aux muqueuses (Raef et Elmariah, 2021). Ces pro-
duits étant utilisés répétitivement et en proximité intime 
avec des membranes muqueuses perméables, même une 
exposition à faible dose à ces composés dangereux peut 
conduire à la bioaccumulation et à un stress physiologique 
cumulatif.

Des analyses récentes ont détecté des métaux lourds et 
des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées 
(PFAS) dans des produits menstruels (Shearston, Upson, 
Gorder et al., 2024 ; Wicks, Brady, Whitehead et al., 2025). 
Les métaux lourds tels que le plomb, le cadmium, le mer-
cure et l’arsenic sont des cancérigènes reconnus (Verma, 
Rachamalla et al., 2023). Même à basses concentrations, 
ils sont associés à des cancers du sein, de la peau, du foie 
et de l’appareil digestif, et avec une toxicité neurologique 
et développementale (Kim, Kim et Seo, 2015). Les produits 
menstruels étant utilisés pendant des décennies, cette 
voie d’exposition chronique est particulièrement préoccu-
pante. Les processus industriels continuent à utiliser des 
métaux lourds dans les pigments, stabilisateurs et résidus 
de fabrication, permettant la persistance de contaminants 
à l’état de traces malgré leur toxicité connue.

Les composés PFAS, de leur côté, sont des substances 
chimiques persistantes et bioaccumulables largement uti-
lisées pour leurs propriétés hydrophobes et de résistance 
aux tâches. L’exposition par la peau est l’une des voies les 
plus pertinentes pour l’absorption des PFAS, en particulier 
dans le contexte de contacts prolongés aux muqueuses 
(De Silva, Armitage, Bruton et al., 2021). 
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Certains PFAS ont été liés à des troubles reproductifs et 
développementaux, une suppression immunitaire, des 
troubles hormonaux, et des niveaux élevés de cholestérol 
(Panieri, Baralic et Djukic-Cosis et al., 2022 ; United States 
Environmental Protection Agency [EPA], 2024b). Cepen-
dant, leur profil toxicologique n’est encore que partielle-
ment compris parce que la famille des PFAS contient des 
milliers de composés avec des structures et puissances di-
verses. Bien que les données sur les PFAS dans les produits 
menstruels restent limitées, toutes les études disponibles 
soulignent une tendance persistante de risque poten-
tiel, accru par la haute perméabilité des tissus vaginaux et 
l’usage récurrent des produits.

Des résidus de pesticides ont été trouvés de manière répé-
tée dans des tampons et serviettes (WEN, 2025 ; Weaving 
Voices for Health and Justice [Weave], 2013). Leur pré-
sence découle de la culture du coton et de processus de 
purification insuffisants. La muqueuse vaginale étant hau-
tement vascularisée et absorbante, même des traces de 
résidus de pesticides peuvent efficacement traverser la 
barrière épithéliale. L’exposition chronique, même à des 
doses non toxiques, a été associée avec tout un ensemble 
de maladies non transmissibles, dont la maladie de Parkin-
son, l’asthme, des troubles mentaux, le TDAH, la leucémie 
et le lymphome non hodgkinien (Pesticide Action Network 
UK [PAN UK], s.d.). Une revue de littérature systémique par 
Shekhar, Khosya, Thakur et al. (2024) a confirmé les asso-
ciations entre exposition de long terme aux pesticides et 
dégradation neurologique, troubles endocriniens, et car-
cinogénèse. Ces découvertes soulignent que les contami-
nations par des « traces » ne peuvent pas être considérées 
a priori sans danger quand l’exposition est répétée, cumu-
lative et passe par les muqueuses.

Les nanoparticules sont une préoccupation encore émer-
gente. Leur taille et leur rapport surface/volume élevé aug-
mentent leur réactivité et leur potentiel de pénétration bio-
logique. L’exposition des consommateur·rices dépend de 
la composition chimique et de l’interaction des nanopar-
ticules avec les fibres textiles, les revêtements et les gels 
absorbants. Les routes principales d’exposition incluent le 
contact par la peau, l’inhalation et l’ingestion (Almeida et 
Ramos, 2017). De plus, l’élimination de produits contenant 
des nanoparticules peut conduire à une exposition hu-
maine secondaire par contamination environnementale.

La recherche a montré que les nanoparticules peuvent 
provoquer des réponses inflammatoires dans les pou-
mons (Bonner, 2010) and peuvent affecter négativement 
le système reproductif (Xuan, Ju, Skonieczna et al., 2023). 
Une étude par Gholiof, Wessel, Foster et al. (2025) a dé-
montré que les nanoplastiques de polystyrène perturbent 
la fonction ovarienne chez les souris, réduisant les niveaux 
de progestérone, rétrécissant les follicules antraux et ral-
longeant les cycles œstraux. Ces effets suggèrent de pos-
sibles conséquences sur la fertilité et le système endocri-
nien d’une exposition humaine chronique. 

Considérant que les produits menstruels incluent toujours 
davantage de nanomatériaux, que ce soit comme revête-
ment antimicrobien, ou pour accroître l’absorption, ces dé-
couvertes justifient que des évaluations préventives condi-
tionnent l’autorisation de commercialisation.

Chacune de ces classes de substances (métaux lourds, 
PFAS, pesticides et nanoparticules) pose des difficultés 
toxicologiques propres. Pourtant, leurs présences com-
binées dans les produits menstruels introduisent des ef-
fets de mélanges qui sont rarement considérés dans les 
cadres actuels d’évaluation des risques. L’exposition chro-
nique à base dose à de multiples polluants peut conduire 
à une toxicité additive ou synergique, particulièrement 
pour les systèmes endocrinien, reproductif et immunitaire. 
Les études sur les affections de la vulve et du vagin, telles 
que la dermatite chronique et le prurit, soulignent combien 
l’irritation chimique menace la barrière épithéliale, aug-
mentant ainsi la sensibilité à des agents allergéniques et 
toxiques (Raef et Elmariah, 2021). L’interaction de l’exposi-
tion chimique et de la dysfonction des barrières souligne la 
vulnérabilité systémique créée par des produits menstruels 
mal régulés.

Quoique les voies causales directes soient encore étu-
diées, la convergence des preuves toxicologiques indique 
que l’exposition des muqueuses à des produits dangereux 
pourrait contribuer à toute une gamme d’effets de long 
terme, de l’irritation locale et la perturbation du micro-
biome à un impact systémique sur les systèmes endocri-
nien et reproductif. La rareté des études longitudinales 
laisse de l’incertitude quant à la relation dose-effet, mais 
les données existantes justifient l’adoption du principe 
de précaution pour la règlementation et la conception de 
produit. Lutter contre ces risques exige l’intégration de 
normes de sécurité combinant restriction chimique, trans-
parence sur les composants, et analyse exhaustive des ef-
fets aigus comme chroniques.

Études de cas relatifs à la santé reproductive et 
à d’autres problèmes de santé

La sûreté des produits menstruels doit être considérée 
dans le cadre étendu de la santé reproductive et des autres 
problèmes de santé qui affectent disproportionnément les 
femmes et les personnes menstruées (telles que les mala-
dies cardiovasculaires), où l’environnement et l’exposition 
chimique sont de plus en plus reconnus comme des dé-
terminants significatifs de maladies chroniques. Au cours 
des dernières décennies, des maladies telles que l’endomé-
triose, le syndrome des ovaires polykystiques (SOPK), l’in-
fertilité, les maladies auto-immunes et les troubles cardio-
vasculaires ont attiré une attention grandissante à cause 
de leur lien possible avec les perturbateurs endocriniens 
et d’autres polluants industriels (National Academies of 
Sciences, Engineering, and Medicine, 2024). 
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Ces substances, communément trouvées dans les plas-
tiques, les cosmétiques, et les produits d’hygiène, sont 
aujourd’hui également identifiées dans les produits mens-
truels eux-mêmes, où des composés tels que le Bisphénol 
A (BPA) ont été trouvés dans des concentrations mesu-
rables (Marroquin, Kiomourtzoglou et al., 2024). Le BPA 
est connu pour interférer dans la régulation hormonale, la 
fonction reproductive, l’équilibre immunitaire, soulevant 
des inquiétudes quant au risque que les produits mens-
truels puissent servir de source additionnelle d’exposition 
à des produits chimiques déjà impliqués dans des mala-
dies chroniques. Il est donc essentiel de comprendre ces 
associations pour mesurer l’intersection de la sûreté des 
produits intimes avec les injustices systémiques plus gé-
nérales de la santé et de la reproduction dans le contexte 
européen.

Les perturbateurs endocriniens sont des composés ca-
pables d’imiter, bloquer, ou altérer les hormones natu-
relles, perturbant ainsi les processus régulés par les es-
trogènes, androgènes et autres hormones stéroïdiennes 
(Zlatnik, 2016). Leur interférence a été reliée à des irrégu-
larités menstruelles, infertilités, troubles métaboliques, et 
des pathologies hormono-dépendantes. Un des exemples 
les plus étudiés est le BPA, communément utilisé dans la 
production plastique. L’exposition au BPA a été répétitive-
ment associée au SOPK, un trouble hormonal qui dégrade 
la fonction ovarienne et qui est caractérisée par une ovu-
lation irrégulière, des niveaux élevés d’androgènes et des 
kystes ovariens (National Health System [NHS], s.d. ; Zhan, 
Tang, Shen et al., 2023). Il a été trouvé que les personnes 
avec un SOPK montrent des concentrations sériques plus 
élevées de BPA, suggérant un possible lien de causalité 
(Kandaraki, Chatzigeorgiou, Livadas et al., 2011 ; Hossein 
Rashidi, Amanlou, Behrouzi Lak et al., 2017). Mécanique-
ment, le BPA pourrait stimuler la production d’androgènes 
et réduire la sensibilité à l’insuline, deux facteurs clés de la 
pathogénèse du SOPK (Rashidi, Amanlou, Behrouzi Lak et 
al., 2017). De surcroît, l’exposition au BPA a été associée à 
une réduction du nombre de follicules antraux, indiquant 
une réduction des réserves ovariennes et un potentiel de 
fertilité réduit (Souter, Smith, Dimitriadis et al., 2013).

D’autres preuves impliquent également le BPA dans le dé-
veloppement de l’endométriose, une maladie chronique ca-
ractérisée par la croissance de tissus de type endométrial 
en dehors de l’utérus, provoquant inflammation, cicatrisa-
tions et douleurs pelviennes (EndoFrance, s.d.). Des études 
animales et humaines suggèrent que le BPA pourrait sus-
citer la croissance et la persistance de lésions endomé-
triales ectopiques par des mécanismes oestrogéniques et 
immunomodulateurs (Wilk, Ostrowska, Białka et al., 2017 ; 
Rashidi, Amanlou, Behrouzi Lak, Ghazizadeh, Haghollahi 
et al., 2017). Des concentrations plus élevées de BPA ont 
été détectées dans le sérum et les fluides péritonéaux de 
femmes avec endométriose, par comparaison avec les 
groupes de contrôle, soutenant l’hypothèse d’une relation 
dose-effet (Rashidi, Amanlou, Behrouzi Lak, Ghazizadeh et 
Eslami, 2017).

Les phtalates, un autre groupe de plastifiants, ont égale-
ment montré de similaires associations à des troubles re-
productifs et métaboliques. Trouvés dans les emballages 
alimentaires, les cosmétiques et les appareils médicaux, 
les phtalates sont connus pour perturber la signalisation 
des estrogènes et androgènes (Kalsi Rajashekara, Na-
tarajan, Srinivasan et al., 2025). En Corée, une étude de 
cas-témoins a révélé que les niveaux plasmatiques de mé-
tabolites de phtalates étaient significativement plus élevés 
chez les femmes ayant une endométriose de stade avancé, 
suggérant un rôle potentiel dans la progression (Kim, Chun, 
Chae et al., 2011). La recherche en laboratoire confirme 
que les phtalates peuvent induire du stress oxydatif et de 
l’inflammation dans le tissu endométrial, permettant po-
tentiellement l’implantation et le maintien de lésions (Cho, 
Park et Han, 2015).

Au-delà des troubles reproductifs, les perturbateurs endo-
criniens sont de plus en plus impliqués dans les maladies 
auto-immunes et cardiovasculaires. L’exposition persis-
tante aux composés tels que le BPA et les phtalates pour-
rait conduire à une dérégulation immunitaire, partiellement 
via l’inflammation chronique et le stress oxydatif (Rashidi, 
Amanlou, Behrouzi Lak, Ghazizadeh et Eslami, 2017 ; Kalsi 
Rajashekara Natarajan, Srinivasan et al., 2025). Des études 
épidémiologiques ont identifié des associations entre taux 
élevés de BPA et hypertension, athérosclérose, et maladie 
coronarienne (Shankar, Teppala et Sabanayagam, 2012). 
Ces produits chimiques peuvent dégrader la métabolisa-
tion des lipides et la fonction vasculaire endothéliale, des 
mécanismes centraux pour la santé cardiovasculaire. Simi-
lairement, les perturbateurs endocriniens peuvent altérer 
les réponses immunitaires, prédisposant les individus à des 
maladies auto-immunes telles que la thyroïdite ou le lupus 
érythémateux disséminé (Kuo, Yang et al., 2012).

Considérées collectivement, ces preuves démontrent que 
l’exposition aux produits chimiques industriels, en parti-
culier le BPA et les phtalates, peut affecter de multiples 
systèmes biologiques, de la régulation hormonale à l’équi-
libre cardiovasculaire et immunitaire. Ces découvertes 
suggèrent que les produits menstruels contaminés avec 
de telles substances peuvent contribuer, même indirecte-
ment, à des problématiques de santé chroniques déjà ré-
pandues parmi les femmes et les personnes menstruées. 
Traiter ces risques exige non seulement davantage de re-
cherches mais aussi une règlementation extensive, garan-
tissant que la sûreté des produits menstruels reflète leur 
usage intime et répété et leur rôle central dans la protec-
tion de la santé publique.
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Plusieurs scandales, aucune action. 
Pourquoi ?

L’état de la recherche : vue d’ensemble des 
contrôles menés sur les produits menstruels 
(2002-2025)

Au cours des deux dernières décennies, un nombre crois-
sant d’études scientifiques et d’enquêtes menées par des 
ONG ont révélé la présence de substances dangereuses 
dans les produits menstruels. Les preuves pointent vers un 
schéma répété : chaque nouvelle vague de contrôles iden-
tifie une nouvelle catégorie de produits chimiques susci-
tant des préoccupations, élargissant le champ des risques 
sanitaires et environnementaux associés à ces produits es-
sentiels.

Les premières alertes scientifiques sont venues des États-
Unis. Dans une étude revue par comité de lecture, DeVite 
et Schecter (2002) rendirent publique dans Environmental 
Health Perspectives la présence confirmée de dioxines et 
de furanes. Ce sont des polluants organiques persistants, 
connus pour être carcinogènes et pour leur capacité à per-
turber le système endocrinien. Une étude de suivi a renfor-
cé ces conclusions en 2005, démontrant que des niveaux 
faibles de contamination à la dioxine se mesuraient dans 
tout un ensemble de marques de tampons et de serviettes 
(Archer, Mabry Smith, Shojaee et al., 2005). Ces décou-
vertes initiales ont soulevé des questions quant à la pos-
sible responsabilité des processus de blanchiment et de 
purification de la cellulose dans la formation de tels com-
posés.

Au début des années 2010, des organisations de la socié-
té civile avaient commencé à réaliser des contrôles indé-
pendants des produits menstruels. L’ONG Weave publia le 
rapport Chem Fatale en 2013, faisant état d’un large éven-
tail de composés organiques volatiles (COV), de phtalates, 
et de produits chimiques de parfum dans les serviettes et 
les tampons, et critiquant le manque de transparence et de 
contrôle obligatoires (Weave, 2013).

En 2014, Weave publia les résultats de tests pour les ser-
viettes de la marque Always, identifiant du styrène, du 
chloroforme et de l’acétone, toutes des substances clas-
sifiées par l’agence de protection environnementale des 
États-Unis comme des possibles ou probables carcino-
gènes (EPA, 2024). À la même époque, des associations de 
consommateur·rices en Hongrie ont trouvé des phtalates, 
du triclosan et des parabènes dans les tampons et ser-
viettes (Gergely, 2014).

En Indonésie, la fondation des consommateurs (YLKI) a 
révélé que toutes les serviettes testées contenaient des 
résidus mesurables de chlore, suggérant une déchloration 
incomplète au cours du blanchiment (The Jakarta Post, 
2015). L’Office fédéral suisse de la sécurité alimentaire et 
des affaires vétérinaires (2016) a trouvé des dioxines, des 
furanes et des hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) dans les tampons et les serviettes, des substances 
connues pour leur potentiel mutagène. 

En Corée du Sud, l’agence nationale de la sûreté des pro-
duits alimentaires et médicamenteux a testé 641 serviettes 
sanitaires, et a identifié des solvants tels que le disulfure de 
carbone et le dichlorométhane, tous deux associés à des 
effets toxiques sur la reproduction (Ho-jung, 2017). Une 
étude en Chine a confirmé la présence de phtalates dans 
plusieurs marques de serviettes menstruelles (Chai, Han et 
al., 2018). En Argentine, des chercheurs indépendants ont 
détecté du glyphosate et des résidus d’acide AMPA dans 
les serviettes et tampons commerciaux (Agencia Telam, 
2015), suscitant des inquiétudes sur l’exposition à des pes-
ticides par la culture du coton.

La première évaluation européenne systématique de ni-
veau gouvernemental fut publiée en 2019, quand l’agence 
française de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail (ANSES) conduisit une enquête de 
grande échelle sur les tampons et les serviettes. L’agence 
confirma la présence de composés organiques volatiles 
(COV), phtalates, pesticides et résidus des processus de 
fabrication dans presque tous les produits testés (ANSES, 
2019).

La même année, l’Agence suédoise des produits chimiques 
(Kemikalieninspektionen [KEMI], 2018) a trouvé du formal-
déhyde, des phtalates et des parfums allergènes dans des 
serviettes et protège-culottes, tandis que Weaves (2018) 
publiait « What’s in Your Tampon », annonçant la décou-
verte de benzène, de toluène et d’autres résidus de sol-
vants dans des marques majeures de tampons étasuniens.

Entre 2020 et 2025, des chercheurs et des ONG ont docu-
menté une nouvelle vague de contaminants, dont les PFAS, 
les métaux lourds et les nanoparticules :

→ En 2020, des analyses de laboratoires aux États-Unis 
ont détecté des PFAS dans plusieurs marques de tampons, 
serviettes et culottes menstruelles (Kluger, 2023).

→ En 2021, Martin et al. ont montré comment la présence 
de PFAS et de phtalates dans les biens de consommation 
contribue à la charge d’exposition humaine globale.

→ Kim et al. (2015) et Verma et al. (2023) ont étudié l’im-
pact du plomb, du cadmium, du chrome et de l’arsenic sur 
le corps humain, confirmant le danger de l’exposition aux 
métaux lourds.

→ AVICENN (2022) a identité des nanoparticules dans 
les sous-vêtements menstruels, tandis que Dio Ferreira et 
al. (2023) ont trouvé des preuves que les nanoparticules 
peuvent se diffuser dans l’eau au cours du lavage, contri-
buant à la contamination environnementale.
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→ En 2024, une étude évaluant la présence de métaux dans 
les tampons a été publiée par la revue Environment Inter-
national (Shearston, Upson, Gordon et al.). Ils y ont testé 
30 tampons et évalué la concentration de 16 métaux et 
métalloïdes. Ils ont trouvé des concentrations mesurables 
de toutes les substances testées, y compris les toxiques 
telles que le plomb, le cadmium et l’arsenic. Les chercheurs 
y appellent à de nouvelles études et règlementations exi-
geant que les fabricants testent la présence de métaux 
dans les tampons, compte tenu des risques de santé po-
tentiels.

→ Plus récemment, en 2025, le Women’s Environmental 
Network (WEN) a publié Blood, Sweat and Pesticides, qui 
fait état de glyphosate et d’autres résidus de pesticides 
dans les principales marques de tampons disponibles dans 
les supermarchés britanniques (WEN, 2025). Ce rapport 
a confirmé que la contamination persiste même dans des 
produits vendus comme sûrs et hypoallergéniques.

→ Une étude publiée en 2025 par des chercheurs à l’Uni-
versité de Notre Dame (Wicks, Brady, Whitehead et al.) a 
évalué la présence de PFAS dans 59 produits menstruels 
réutilisables de plusieurs zones géographiques (Amérique 
du Sud, Europe et Amérique du Nord). Les PFAS ont été 
détectés dans tous les produits testés. Néanmoins, 71 % 
des produits présentaient des taux de PFAS si faibles qu’ils 
n’apportaient aucune capacité supplémentaire aux pro-
duits, indiquant que les PFAS n’avaient pas été ajoutés in-
tentionnellement. Bien que l’étude suscite des inquiétudes 
quant à la sûreté perçue des produits réutilisables, elle 
montre également que l’usage de PFAS n’est pas néces-
saire.

Au cours des deux dernières décennies, la recherche sur 
les produits menstruels est passée de découvertes toxico-
logiques isolées à des études intégrant chimie, santé pu-
blique, sciences environnementales et droits des consom-
mateur·rices. Les études initiales des années 2000 se 
concentraient sur la détection de dioxines et furanes, éta-
blissant les premières preuves que les produits menstruels 
n’étaient pas chimiquement neutres (DeVito et Schecter, 
2002 ; Archer, Mabry Smith, Shojaee et al., 2005). À partir 
des années 2010, le paysage de la recherche se diversifie, 
révélant progressivement un éventail de plus en plus large 
de polluants.

Cette évolution marque un changement de la preuve de 
contamination à la compréhension du risque cumulatif. Des 
études ont commencé à lier les découvertes chimiques à 
des conséquences systémiques pour la santé et les sys-
tèmes endocrinien et reproducteur, tout en soulignant 
également la persistance environnementale et les effets de 
mélange (Martin, Scholz, Ermler et al., 2021 ; Martin, 2023). 
Le champ s’est aussi étendu géographiquement, des profils 
de contamination comparables ayant été trouvés en Amé-
rique du Nord, en Europe, en Asie et en Amérique du Sud, 
suggérant un problème global de fabrication et de surveil-
lance plutôt que des problématiques isolées et locales.

Ce que la recherche a clairement apporté est une base 
scientifique soutenant le travail des autorités de régula-
tion. L’accumulation de preuves venant d’un grand nombre 
de laboratoires indépendants et d’agences nationales dé-
montre que la contamination des produits menstruels est 
récurrente, qu’elle a de multiples origines, et qu’elle est évi-
table. Ces preuves ont révélé de considérables manques de 
données, en particulier concernant l’exposition chronique 
des muqueuses, la toxicité des mélanges, et les dyna-
miques d’absorption biologique, qui restent toutes insuffi-
samment explorées.

Une préoccupation publique

Parallèlement à l’accumulation de données scientifiques, 
les cinq dernières années ont vu un significatif accroisse-
ment de la couverture médiatique, du débat public et de 
la mobilisation de la société civile au sujet de la sûreté des 
produits menstruels. Ce qui avait auparavant été un sujet 
marginal sinon tabou est maintenant entré dans le discours 
public, de plus en plus décrit comme un enjeu de santé pu-
blique, de droits des consommateur·rices et d’égalité de 
genre.

Des organes de presse majeurs aux États-Unis comme en 
Europe ont donné un suivi important au sujet de la détec-
tion de substances dangereuses dans les produits mens-
truels, diffusant pour le grand public et dans un langage 
accessible des découvertes toxicologiques complexes. En 
effet, en France seulement, une recension de la couverture 
médiatique nationale entre 2018 et 2025 a identifié plus de 
50 articles portant sur la toxicité des produits menstruels 
dans des publications comme Le Monde, Libération, France 
Info, France Inter, Marie Claire et Le Figaro. Cette visibilité 
maintenue a durablement inscrit le sujet dans la conversa-
tion publique et politique, contribuant à faire de la sûreté 
des produits menstruels une question légitime de santé 
publique et d’égalité.

Voici une sélection d’articles publiés dans l’Union Euro-
péenne et aux États-Unis qui ont joué un rôle important 
dans la sensibilisation du public :

→ Aux États-Unis, Time Magazine a publié une enquête 
très lue intitulée « PFAS ‘Forever Chemicals’ Are Tur-
ning Up in Menstrual Products. Here’s What You Need to 
Know » (Kluger, 2023). L’article faisait état de la détection 
de PFAS dans les serviettes, les tampons et les sous-vê-
tements menstruels, attirant l’attention sur les liens po-
tentiels avec le cancer, des troubles reproductifs, et des 
dysfonctions du système immunitaire. En combinant des 
témoignages d’experts avec des preuves de laboratoire, 
l’article a atteint un grand public non spécialisé, et a aidé à 
normaliser la discussion ouverte sur la sûreté des produits 
menstruels.
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→ En France, le point de bascule est arrivé en 2018, quand 
le rapport de l’ANSES a confirmé la présence de COV, 
pesticides et phtalates dans les produits menstruels. Les 
découvertes bénéficièrent d’une importante couverture 
médiatique nationale. Le Monde publia « Des substances 
toxiques dans les tampons et serviettes hygiéniques » 
(Mandard, 2018) et Libération poursuivit avec « Les subs-
tances cancérogènes dans certaines protections hygié-
niques » (Coulaud, 2018). Les deux publications souli-
gnèrent que, même si elles étaient détectées à l’état de 
traces, ces substances soulevaient de sérieuses inquié-
tudes quant à l’exposition et à l’absence de normes de sû-
reté spécifiques. La couverture médiatique provoqua un 
débat parlementaire et des questions au gouvernement, 
ainsi qu’une grandissante demande publique de transpa-
rence et de règlementation.

→ En Pologne, entre 2023 et 2024, Bartosiak (2023) écri-
vant pour Radio Zet et Medonet (2024), ainsi que Bo-
janowska (2024) pour Gazeta, rapportèrent les résultats 
d’études sur la présence de métaux lourds et de PFAS 
dans les produits menstruels, contribuant à la sensibilisa-
tion publique. Kurowska, dès 2018 dans O Feminin, et plus 
récemment Suchocka (2024), dans Hellozdrowie, ont fait 
connaître les risques de santé potentiels provoqués par 
la présence de substances toxiques dans les serviettes 
menstruelles et les tampons, participant à donner davan-
tage de visibilité au sujet en Pologne.

→ En Suède, plusieurs publications ont rapporté les résul-
tats de l’étude qui avait détecté la présence de métaux 
dans les tampons, participant à la sensibilisation publique 
(Berge, 2024 ; Dagens Nyheter, 2024 ; Jönsson, 2024 ; 
Qvarforth, 2024). Précédemment, Schwartz (2023) avait 
rapporté dans Aftonbladet les mises en garde de l’Agence 
suédoise des produits chimiques qui, après avoir examiné 
des sous-vêtements menstruels, avait décidé d’interdire 
quatre produits.

→ En 2023, le magazine néerlandais Harpers Bazaars sou-
levait la question du manque de règlementation de la 
transparence aux Pays-Bas à l’égard des produits mens-
truels (Collombon, 2023). Cet article attirait également 
l’attention sur la législation existante aux États-Unis par 
exemple, et appelait à de plus strictes règlementations aux 
Pays-Bas.

→ En 2024, Slate France a contribué à maintenir l’atten-
tion publique sur le sujet avec l’article « De l’arsenic et du 
plomb dans les tampons hygiéniques » (Buscemi, 2024), 
qui faisait part des études révélant la présence d’arsenic et 
de plomb dans certaines marques de tampons. L’enquête 
soulignait le risque de l’exposition chronique à des métaux 
toxiques et inscrivait les enquêtes dans le contexte de la 
recherche internationale menée sur la contamination des 
produits menstruels. Cet article a suscité une importante 
réaction sur les réseaux sociaux, accroissant la préoccupa-
tion publique et renforçant les appels à imposer un étique-
tage clair et un contrôle indépendants des produits.

→ En 2025, le journal allemand Stern publiait un article 
dressant un tableau des connaissances sur les produits 
menstruels et les substances toxiques (Lanzke, 2025). Cet 
article incluait également des recommandations de pro-
duits menstruels.

Dans la même période, l’attention médiatique a commen-
cé à concorder avec des processus de responsabilité ju-
ridique. En 2024, plusieurs procès furent intentés contre 
des fabricants, dont les producteurs des serviettes de la 
marque Carefree, estimant que les consommateur·rices 
avaient été exposés à des produits carcinogènes sans en 
être informé·es. Ces développements montrent comment 
le journalisme d’investigation et la sensibilisation publique 
peuvent préparer le terrain de l’action judiciaire, renforçant 
davantage les demandes de responsabilité des entreprises 
et de réformes de la règlementation.

De telles actions légales illustrent à la fois le risque de li-
tiges pour les entreprises et le risque règlementaire pour 
les gouvernements qui n’agissent pas. Avec les procès 
pour responsabilité des fabricants suivant leur cours dans 
les tribunaux étasuniens, de nouveaux précédents peuvent 
être générés et davantage pousser l’industrie à des ré-
formes, mais aussi créer un risque pour la réputation des 
autorités de régulation perçues comme en retard sur les in-
quiétudes de l’opinion publique.

Dans l’UE, bien que des mécanismes nationaux et euro-
péens existent pour signaler des biens de consommation 
dangereux, à l’instar du système Safety Gate, leur per-
tinence à l’égard des produits menstruels reste limitée 
(Commission européenne, s.d.). Comme le soulignait le Bu-
reau européen des unions de consommateurs (BEUC), ces 
mécanismes sont insuffisants pour couvrir l’entière diversi-
té des produits et des risques chimiques actuellement sur 
le marché (Maurer, 2022). De plus, la connaissance par le 
public de ces outils de signalement est extrêmement limi-
tée, et les potentiels problèmes de sécurité sont rarement 
documentés par les voies officielles.

Pour mieux comprendre les expériences des consom-
mateur·rices et leurs perceptions, il serait donc précieux 
d’étudier la préoccupation du public sur les plateformes 
de réseaux sociaux, de forums en ligne et de communau-
tés numériques. Ces espaces saisissent souvent les peurs, 
frustrations et les manques d’information qui ne sont pas 
visibles dans les systèmes officiels d’enregistrement des 
plaintes. Par exemple, alors que Safety Gate ne liste ac-
tuellement aucune alerte au sujet des produits menstruels, 
les fils de discussion Reddit analysés par cette étude ont 
généré chacun entre 95 et 250 réponses (HorrorAd4995, 
2024 ; JoHansensButt, 2023), reflétant l’implication éten-
due du public dans un sujet tel que la toxicité des produits, 
la contamination chimique et la perception générale des 
risques.
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Ce décalage entre les données officielles et le discours in-
formel suggère une séparation entre la surveillance institu-
tionnelle et l’expérience vécue, soulignant le besoin d’une 
approche plus participative et transparente de la protec-
tion des consommateur·rice.

Parmi les usager·ères jeunes comme âgé·es, les témoi-
gnages révèlent un mécontentement persistant et partagé, 
et de l’anxiété vis-à-vis de la sûreté des produits mens-
truels, de leur conception et de leur accessibilité. Les pro-
blématiques les plus fréquemment citées sont le manque 
de transparence et d’information sur les étiquettes, en 
particulier concernant la présence de parfums, addi-
tifs chimiques et polluants potentiels tels que les métaux 
lourds et les PFAS. De nombreux·ses usager·ères font part 
d’une impression de n’être pas suffisamment informé·es au 
sujet de la composition des produits, et frustré·es par l’ab-
sence de conseils fiables venant des marques ou des auto-
rités régulatrices.

Les préoccupations de correspondance de taille, de 
confort et d’efficacité sont également répandues, surtout 
parmi les personnes ayant un flux important ou des anato-
mies « atypiques ». Les usager·ères décrivent souvent les 
fuites, l’irritation, et une mauvaise ergonomie des produits 
comme des expériences récurrentes, contribuant à l’im-
pression que leurs besoins ne sont pas considérés de ma-
nière appropriée dans la conception des produits.

Quoiqu’une partie des usager·ères se tournent vers des 
produits alternatifs ou réutilisables, tels que les coupes 
menstruelles, les disques et les culottes de règles, ceux-ci 
sont souvent décrits comme coûteux, incommodes ou peu 
fiables, en particulier du fait de l’exigence de nettoyage, 
des difficultés liées à la taille, et de la peur de fuites. En 
conséquence, beaucoup d’usager·ères ont le sentiment 
d’être pris·es entre devoir choisir des options jetables et 
dangereuses, ou réutilisables mais peu pratiques.

Un sentiment plus répandu d’être négligé par l’industrie 
et les institutions est sous-jacent dans ces plaintes. Ces 
femmes rapportent être laissée largement seules face à 
la difficulté à naviguer les préoccupations de santé et de 
sécurité, s’appuyant souvent sur des réseaux informels de 
pairs ou des communités en lignes pour identifier des pro-
duits « plus sûrs ». Cette érosion de la confiance dans les 
fabricants et les autorités régulatrices est accrue par l’ab-
sence de clarté officielle sur ce qui constitue un risque réel 
pour la santé et ce qui n’est qu’une exposition minimale.

Enfin, ces inquiétudes reflètent plus qu’un simple mécon-
tentement avec un produit : elles illustrent un échec systé-
mique dans la transparence, l’inclusivité et la responsabilité 
du marché des produits menstruels. Les usager·ères at-
tendent des produits non seulement fonctionnels et abor-
dables, mais aussi sûrs, clairement étiquetés et correspon-
dant à la diversité de leurs corps et de leurs expériences.

Dans l’ensemble, ces exemples démontrent que la sûreté 
chimique dans les produits menstruels n’est plus un enjeu 
marginal ou technique. Elle est devenue une préoccupation 
publique importante, une question politique, suscitant des 
efforts parlementaires, des réactions de l’industrie et une 
implication grandissante de la société civile.

La mobilisation de la société civile 

Des organisations de la société civile et des associations 
communautaires et locales ont été centrales pour faire 
de la sûreté des produits menstruels une question d’équi-
té dans la santé, de protection des consommateur·rices 
et d’égalité des genres. Au cours de la dernière décennie, 
une série d’initiatives nationales et européennes se sont ef-
forcées de révéler les lacunes de la règlementation, exiger 
la transparence des compositions, et appeler à une action 
plus résolue au niveau européen.

En France, la mobilisation publique au sujet de la sûreté 
des produits menstruels a commencé en 2017 avec une 
pétition lancée par Mélanie Doerflinger intitulée « Tam-
pax, affiche ta composition », qui a rassemblé plus de 250 
000 signatures et a fait pression sur le fabricant pour qu’il 
révèle les listes d’ingrédients (Le Parisien, 2017). Ce pre-
mier succès a démontré à la fois l’appétit du public pour la 
transparence et le potentiel de l’activisme numérique pour 
influencer le comportement des entreprises.

À l’échelle européenne, le mouvement a rapidement pris 
son essor. En 2018, Zero Waste Europe, Hej! Support et la 
coalition #BreakFreeFromPlastic ont lancé une campagne 
dans toute l’UE appelant à donner la priorité aux produits 
menstruels sans produits toxiques et réutilisables dans 
la directive du parlement européen 2019/904 relative à la 
réduction de l’incidence de certains produits en plastique 
sur l’environnement dite Single Use Plastics Directive (Zero 
Waste Europe, 2018). La campagne incita les députés eu-
ropéens à amender des articles clés de la proposition légis-
lative afin de :

→ Garantir la généralisation de l’accessibilité de produits 
menstruels réutilisables et sûrs, en particulier dans la 
grande distribution et les pharmacies ;

→ Réduire les substances dangereuses dans les pro-
duits menstruels pour prévenir l’exposition à des agents 
chimiques liés à des cancers et des maladies endocri-
niennes ;

→ Lutter contre la pauvreté menstruelle et la pollution plas-
tique conjointement, en liant la durabilité environnemen-
tale et l’égalité de genre dans la politique européenne.
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En 2020, l’action citoyenne s’est diversifiée par des péti-
tions formelles auprès du Parlement européen. La pétition 
menée par le luxembourgeois Kevin Reto Sequeira appelait 
à un cadre législatif propre de l’UE pour exiger que les fa-
bricants rendent publics tous les composants des produits 
menstruels, observant que le cadre existant de la direc-
tive relative à la sécurité générale des produits (2001/95/
EC) n’oblige pas les fabricants à indiquer la composition de 
leurs produits.

La même année, le « Bloody Manifesto », signé par plus 
de 30 organisations et soutenu par 17 parlementaires eu-
ropéens, enjoignait la Commission européenne à garantir 
le droit à un choix informé et l’accès à des produits mens-
truels sûrs, justes et durables (Zero Waste Europe, 2020). 
Cette déclaration collective a inscrit la santé menstruelle à 
l’intersection de la protection des consommateur·rices, de 
l’égalité de genre et de l’économie circulaire.

La mobilisation de la société civile a continué au niveau 
national. En 2023, Règles Élémentaires, La Fondation des 
Femmes et Georgette Sand lancèrent une pétition intitu-
lée « Affiche ta compo. Pour une vraie transparence sur la 
composition des protections périodiques », rassemblant 
plus de 20 000 signatures. L’initiative a renouvelé le débat 
public et appelé à une règlementation française sur la sûre-
té des produits menstruels, s’appuyant sur des campagnes 
précédentes.

Dans la même période, de nouvelles pétitions ont été in-
troduites auprès du Parlement européen. En 2023, Cla-
risse Le Court soumettait une demande à l’UE pour que les 
produits menstruels soient classifiés comme des appareils 
médicaux, citant les risques tel que le syndrome du choc 
toxique et l’exposition chimique, et interrogeant le degré 
de protection assuré par les cadres actuels de l’UE (Suvi-
tha, 2025).

Le plaidoyer scientifique a également trouvé des points 
de convergence avec la mobilisation civile. En Espagne, 
un projet mené en 2024 par Rezero, en collaboration avec 
l’Institut de diagnostic environnemental et d’études de 
l’eau (IDAEA-CSIC), a révélé la présence de 19 plastifiants 
dans 10 échantillons de produits menstruels jetables, sur 
les 36 testés (Rezero, 2024). L’étude appelait à une plus 
grande responsabilité des entreprises, à la transparence, et 
à une surveillance règlementaire, constituant l’une des pre-
mières enquêtes du genre en Espagne.

Au Royaume-Uni, le WEN a lancé la campagne « Règles 
non toxiques » (Toxic Free Periods) en 2025, exigeant des 
normes de sécurité chimique pour les produits menstruels. 
La pétition rassembla plus de 75 000 signatures et obtint 
le soutien de membres du Parlement, de promoteurs de la 
santé, et de coalitions majeures de la société civile (WEN 
et PAN UK, 2025).

Cette mobilisation grandissante démontre que la sécuri-
té des produits menstruels suscite l’intérêt de nombreux 
groupes, des consommateur·rices individuel·les et des 
parents, aux scientifiques, ONG et parlementaires. Elle 
montre aussi le coût de l’inaction : la continuelle négli-
gence des autorités régulatrices risque d’être perçue non 
comme un délai technique mais comme un échec des 
institutions à assumer leurs responsabilités à l’égard des 
femmes et des personnes menstruées.

Qui plus est, la société civile et l’action médiatique ont 
changé le cadre de discussion de la sécurité des produits 
menstruels. Le problème n’est plus limité à la question des 
« résidus chimiques ». Il est de plus en plus décrit comme 
un enjeu politique multidimensionnel, incluant :

→ La santé publique, du fait de l’exposition cumulative et 
de long-terme à des produits dangereux.

→ Les droits des consommateur·rices, centrés sur la trans-
parence et le droit à connaître la composition des produits.

→ L’égalité de genre, considérant que la charge d’exposi-
tion tombe entièrement sur les personnes menstruées.

→ La justice environnementale, puisque la plupart des pro-
duits jetables contribuent à une pollution persistante.

Ce changement est crucial. En reliant santé, droits et du-
rabilité, la société civile a réussi à faire passer la sûreté des 
produits menstruels d’un marginal enjeu féministe à une 
préoccupation d’intérêt public global, exigeant une règle-
mentation européenne cohérente et sensible à l’égalité de 
genre.
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Mesures règlementaires (comparaisons 
de l’UE et des États-Unis)

Afin d’analyser les cadres et les mesures règlementaires, 
nous voulions mettre le contexte européen en regard d’un 
autre cadre. Pendant les dernières années, des change-
ments ont été fait à la règlementation des produits mens-
truels aux États-Unis. C’est une occasion d’étudier, analy-
ser et apprendre du contexte étasunien. Nous montrerons 
également dans cette section combien diffèrent les 
contextes règlementaires de l’UE et des États-Unis, et que 
les leçons à en tirer ne sont donc pas entièrement transpo-
sables.

Nous avons d’abord observé que la réponse règlementaire 
a été fragmentée et inégale des deux côtés de l’Atlantique. 
Là où les États-Unis ont vu des législations pionnières au 
niveau des États, la supervision fédérale reste limitée. L’UE, 
par contraste, a produit des évaluations scientifiques et 
des initiatives environnementales, mais n’a pas encore 
adopté de règles contraignantes pour les produits mens-
truels. En 2019, l’État de New York est devenu la première 
juridiction mondiale à exiger la déclaration complète de 
composition sur les emballages de tampons et de ser-
viettes (Senate Bill, S.2387-B/A.164-B). Cela a constitué un 
point de bascule dans les droits des consommateur·rices : 
pour la première fois, la composition du produit devait de-
venir visible pour l’usager·ère. Le fait de rendre publique la 
composition des produits est devenu un modèle qui a rapi-
dement inspiré les organisations de plaidoyer dans d’autres 
États. Entre 2020 et 2023, la Californie, le Vermont et le 
Minnesota sont allés plus loin, adoptant des législations 
pour bannir les PFAS ajoutés intentionnellement dans les 
produits menstruels (Amara’s Law, 2023 ; Tampon Act A.B. 
2515, 2024 ; Vermont Statutes Annotated, 2026). Le New 
Jersey prépare actuellement une loi qui forcera les fabri-
cants à lister les ingrédients sur les produits menstruels 
(Senate Bill S.3643). Le texte a passé l’Assemblée et est 
actuellement (en Décembre 2025) dans sa seconde lec-
ture au Sénat. Ces lois, qui prendraient effet entre 2025 
et 2027, cibleraient directement les « polluants éternels » 
de plus en plus fréquemment identifiés dans les contrôles 
indépendants. Cependant, ces protections légales restent 
cantonnées au niveau étatique, créant une imbrication de 
règles variant selon la géographie.

Au niveau fédéral, le tableau n’est pas si avancé. L’adminis-
tration de produits alimentaires et médicamenteux (FDA) 
continue à classifier les tampons comme de appareils 
médicaux et les serviettes comme des biens de consom-
mation, pour lesquels la surveillance de sécurité se foca-
lise principalement sur le contrôle des infections (tels que 
le risque de syndrome du choc toxique). Récemment la 
FDA a annoncé travailler au développement de nouvelles 
normes, mais celles-ci restent dans leurs phases initiales et 
ne prennent pas encore en compte la gamme étendue des 
polluants chimiques révélée par les tests. En pratique, cela 
signifie que les mesures au niveau étatique créent des pré-
cédents, que les règlementations fédérales sont en retard, 
et que l’application reste fragmentaire.

Des actualités récentes des États-Unis illustrent comment 
l’absence de cadre règlementaire fédéral alimente et la 
défiance des consommateur·rice et les litiges. En 2024, 
plusieurs recours collectifs ont été déposés contre des fa-
bricants majeurs, notamment la marque Tampax de Proc-
ter & Gamble, après qu’un test indépendant ait révélé des 
traces de plomb, d’arsenic et d’autre métaux lourds dans 
les tampons (Edwards, 2024). Les plaignants soutenaient 
que la compagnie avait caché la présence de ces subs-
tances toxiques et induit les consommateur·rices en erreur 
par des affirmations de « pureté » et « sûreté ». Les pro-
cès mirent également en question l’exactitude de l’infor-
mation « 100 % coton » sur les emballages, déclarant que 
les produits contenaient également des composants syn-
thétiques et des produits chimiques non déclarés contre-
disant les annonces commerciales (Bucher, 2024). Des 
procès similaires furent intentés en Californie et dans l’État 
de New York au titre des lois de protection des consom-
mateur·rices, exigeant des compensations et de plus ri-
goureuses normes de transparence des informations. Ces 
actions légales ont étendu le débat public au-delà de la 
question du choc toxique, se tournant désormais vers la 
contamination chimique, le langage commercial menson-
ger, et les effets nocifs sur l’appareil reproducteur.

Le procès a aussi mis en évidence le manque de protocoles 
analytiques cohérents chez les plaignants, et l’usage par les 
laboratoires indépendants de méthodes non standardisées 
pour détecter les polluants, tandis que les fabricants nient 
la présence de produits chimiques faisant l’objet de règle-
mentations. Ces incohérences procédurales soulignent 
le besoin de normes fédérales claires et basées sur la re-
cherche scientifique dans la définition des niveaux « sûrs » 
d’exposition pour les produits intimes. Sans un tel encadre-
ment, l’application reste fondée sur les décisions de justice 
et les accords de règlement des litiges, qui varient consi-
dérablement d’une juridiction à l’autre et ne créent pas de 
précédent universel.

En Europe, les réponses ont été similairement partielles, 
mais avec une différente focalisation. En 2018, l’opinion de 
l’ANSES a confirmé en France la présence de pesticides, 
phtalates, et COV dans les tampons et les serviettes. Pour-
tant, les recommandations étaient limitées au contrôle 
des matériaux bruts, sans limites d’exposition opposables. 
En 2023, la France a introduit un décret exigeant des fa-
bricants qu’ils listent les substances ajoutées intention-
nellement dans les produits menstruels (Loi n° 2023-1250, 
2023, art. 40). 

Cependant cela n’inclut pas les contaminants, les résidus 
et les sous-produits, catégories précisément les plus sou-
vent pointées du doigt par les études indépendantes. Le 
décret royal espagnol de 2023 sur les produits menstruels 
et d’hygiène intime (Ley Orgánica 1/2023, 2023) constitue 
également une importante avancée en Europe. 
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Il reste cependant insuffisant, car s’il met en évidence 
l’importance de la sûreté des produits, et donne pour ob-
jectif que les produits soient « durables, biologiques, res-
pectueux de l’environnement, rapidement biodégradable, 
réutilisable et sans produits chimiques, afin de minimiser 
leur impact sur l’environnement et sur la santé des femmes 
et des autres bénéficiaires », tout en reconnaissant expli-
citement les produits menstruels comme des biens essen-
tiels pour la santé et la dignité, il n’établit malheureusement 
pas de définitions claires ou de normes.

Parallèlement, le Centre commun de recherche (CCR) dé-
veloppe les critères d’une Empreinte environnementale des 
produits (EEP) pour les produits menstruels dans le cadre 
de l’Initiative relative aux produits durables. Quoique ces 
efforts soient alignés avec les objectifs européens d’éco-
nomie circulaire visant à la réduction des déchets, l’em-
preinte carbone et l’utilisation efficace des ressources, ils 
n’intègrent pas encore la sécurité chimique ou l’évaluation 
de toxicité. Cela met en évidence un persistant écart entre 
les objectifs de durabilité environnementale et les impéra-
tifs de protection de la santé, en particulier pour les pro-
duits de consommation qui impliquent des contacts hu-
mains intimes ou prolongés.

À la fin 2025, ni les États-Unis, ni l’UE n’avaient encore 
adopté de cadre exhaustif et harmonisé s’attaquant direc-
tement à l’éventail complet des contaminants chimiques 
dans les produits menstruels. Les États-Unis ont été à la 
pointe des obligations de transparence et des interdic-
tions de produits chimiques, mais principalement au niveau 
des États, tandis que l’UE reste attachée à l’évaluation des 
risques et à des initiatives environnementales qui ne vont 
jamais jusqu’à établir des règles contraignantes pour la 
protection de la santé. Les deux régions progressent, mais 
de manières fragmentées et partielles, laissant de larges 
vides règlementaires.

Quel cadre règlementaire pour l’UE ?

Le cadre actuel : règlementation générale de 
la sécurité des produits et règlementation des 
produits chimiques

Les produits menstruels sont actuellement régis dans 
l’Union européenne par le règlement relatif à la sécurité 
générale des produits (EU) 2023/988 (RSGP), qui sert de 
cadre fondamental pour les biens de consommation non 
harmonisés. Quoique ce règlement renforce les obligations 
générales de sécurité pour les produits mis sur le marché 
européen, il n’établit pas de normes spécifiques aux pro-
duits menstruels, malgré leurs modalités d’usage unique, 
et le potentiel d’exposition chronique à des substances 
chimiques. Comme le soulignaient plusieurs récentes ques-
tions parlementaires (Bricmont, 2025 ; Nordqvist, 2025 ; 
Scheuring-Wielgus, 2025), cette absence de règles dé-
diées est responsable d’une surveillance fragmentaire et 
inégale d’un pays membre à l’autre.

Sous le régime du RSGP, en application depuis décembre 
2024, les fabricants sont tenus de garantir que tous les 
produits qu’ils mettent sur le marché sont sûrs. Ils doivent 
procéder à des analyses de risque internes, préparer 
une documentation technique décrivant le produit et 
ses risques, et identifier des mesures pour atténuer ces 
risques. Les autorités de surveillance des marchés natio-
naux sont habilitées à vérifier la conformité et, si néces-
saire, retirer du marché les produits non sûrs (Commission 
européenne, 2025).

Cependant, à cause du caractère général du RSGP, les ana-
lyses de risque sont entièrement internes, et réalisées se-
lon les normes et méthodologies de chaque fabricant. En 
l’absence de critères de sûreté prédéterminés, ces évalua-
tions varient considérablement d’une entreprise à l’autre, 
et ne sont pas sujettes à une validation externe. Cette 
approche régulatrice place la charge de la preuve sur les 
consommateur·rices et les autorités nationales, plutôt que 
sur les producteurs, et ne permet pas de garantir de cohé-
rence au sein de l’UE.

La sûreté chimique est principalement traitée par le règle-
ment REACH (EC) 1907/2006, qui harmonise les restric-
tions sur la production, la mise sur le marché et l’usage de 
substances dangereuses. REACH permet qu’une restric-
tion soit proposée lorsqu’un produit chimique constitue 
un « risque inacceptable » pour la santé humaine ou pour 
l’environnement. Bien que REACH interdise déjà certaines 
substances utilisées dans les produits d’hygiène féminine, 
tels que les composés du dioctylétain (DOT), il n’évalue pas 
systématiquement les milliers de produits chimiques qui 
peuvent être présent à l’intérieur, ou migrer hors des pro-
duits menstruels. De surcroît, le processus de révision de 
REACH, initié pour améliorer l’évaluation des risques pour 
la santé, reste à ce jour suspendu (début 2026), laissant 
ces problèmes non résolus.

Initiatives émergentes : normalisation et 
autorèglementation de l’industrie

Les récentes réponses de la Commission européenne au 
Parlement européen ont indiqué que le Comité européen 
de normalisation (CEN) était en train de développer un Ac-
cord d’atelier (CWA) visant à définir une méthode de test 
pour évaluer la présence potentielle de produits chimiques 
à l’état de traces dans les produits d’hygiène absorbants. 
Cet objectif, attendu en 2024, était une avancée tech-
nique après des années de débat sur les traces de conta-
minants dans ces produits. Cependant, bien que les CWA 
peuvent être utilisés, au terme de l’Article 8 du RSGP, 
comme outils de référence pour évaluer la sûreté d’un pro-
duit, ils sont volontaires et ne définissent ni les seuils de 
toxicité ni les limites d’exposition. La version préliminaire 
de la méthodologie du CEN se concentre principalement 
sur la précision analytique plutôt que la détermination de 
niveaux sûrs, ou dangereux, de contaminants (CEN, 2023).
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D’une manière similaire, les recommandations de l’EDANA 
(Association européenne des produits non tissés et des 
produits à usage éphémère), qui reste dans les faits le 
cadre d’évaluation de l’industrie, donne la priorité à la per-
formance du produit et au confort de l’usage, notamment 
la protection contre les fuites, la douceur, et la facilité 
d’application, tout en négligeant les impacts environne-
mentaux ou toxicologiques de long-terme (EDANA, 2022). 
Des mises-à-jour récentes de l’EDANA et du CEN incluent 
désormais des méthodes pour détecter des produits 
chimiques à l’état de traces tels que les dioxines, les ph-
talates, les pesticides, les HAP et les métaux lourds, mais 
ils ne donnent toujours aucune valeur de référence, aucun 
critère fondé sur la santé, aucune exigence contraignante 
de transparence. En conséquence, ces cadres contribuent 
davantage à la normalisation technique qu’à la sécurité des 
consommateur·rices.

Sur la scène internationale, le comité technique 338 « pro-
duits menstruels » (TC 388, établi en 2022) de l’Organisa-
tion internationale de normalisation (ISO) est une initiative 
majeure dans l’effort de normalisation globale des produits 
menstruels. D’après ISO, l’action du comité porte sur « la 
normalisation dans le champ des produits menstruels, in-
cluant tous les produits, à usage unique ou réutilisables, in-
dépendamment des matériaux ». Un article du Stockholm 
Environment Institute montre que cette initiative répond 
à l’absence de normes globales harmonisées pour les pro-
duits menstruels – une lacune ayant des conséquences 
sur la qualité, l’équité et l’accessibilité (Del Duca et Liera, 
2024).

Le résumé de l’action du TC 338, publié par l’Institut na-
tional de normalisation américain (ANSI), a révélé que le 
comité avait identifié des dispositions renforcées pour 
limiter les produits chimiques nocifs et qu’il vise à « amé-
liorer la sûreté des produits et la qualité de vie pendant la 
menstruation », tout en privilégiant l’accessibilité et l’in-
formation des consommateur·rices. Si ceci suggère que le 
risque toxicologique est à l’ordre du jour, les déclarations 
publiquement disponibles ne clarifient cependant pas 
quelle importance cette version de travail de la norme ac-
corde aux seuils détaillés de résidus chimiques, aux évalua-
tions d’exposition chronique, ou aux mesures de troubles 
endocriniens. Par exemple, le Fond pour l’assainissement et 
l’hygiène des Nations Unies souligne que le but est de prio-
riser la sûreté, l’accessibilité et l’équité, en particulier dans 
les pays à revenus moyens et faibles.

Ainsi, tandis que l’initiative ISO/TC 338 constitue une avan-
cée significative dans l’attention règlementaire à la sûreté 
des produits menstruels, son cadre initial priorise la facilité 
d’utilisation, la classification, la performance, et l’accès, au 
lieu d’explicitement intégrer une évaluation complète des 
risques. Dans ce discours, la sûreté chimique est envisagée 
comme un aspect futur plutôt qu’une véritable réalité. L’ef-
fort de normalisation actuel devrait donc être vu comme 
prometteur mais toujours en progrès, et pas encore syno-
nyme d’une règlementation rigoureuse des risques pour la 
santé.

La question a été soulevée à de multiples reprises au Par-
lement européen. La Commission européenne a confirmé, 
en réponse aux questions des eurodéputé·es (Bricmont,  
2025 ; Nordqvist, 2025 ; Scheuring-Wielgus, 2025), que 
les produits menstruels relèvent du cadre de la sécurité 
générale, et que son application s’appuie en premier lieu 
sur les autorités de surveillance des marchés. La Commis-
sion a également noté que les fabricants doivent garantir 
la sûreté intentionnellement (by design), mais sans réfé-
rentiel toxicologique harmonisé, laissant des incohérences 
majeures dans l’évaluation des risques au sein du Marché 
unique.

Lacunes persistantes et fragmentation 
règlementaire

L’absence d’harmonisation a produit une véritable mo-
saïque règlementaire qui rend inadéquate la protection des 
consommateur·rices. Contrairement aux appareils médi-
caux et aux cosmétiques, les produits menstruels ne sont 
pas régis par une législation propre définissant ses critères 
de sûreté, ses limites d’exposition, ou ses obligations d’éti-
quetage. La règlementation reste, dans l’UE, largement 
fondée sur « l’usage prévu » des produits chimiques, c’est-
à-dire que des substances utilisées dans des contextes si-
milaires (tels que les cosmétiques et les serviettes mens-
truelles) peuvent être évaluées différemment selon le 
champ législatif sous lequel elles tombent (Andreassen, 
Rudén et Ågerstrand, 2025). Cette approche est respon-
sable de méthodologies de test incohérentes et de résul-
tats d’évaluations des risques contradictoires, même pour 
des produits chimiques dont les voies d’exposition sont 
comparables.

Les Activités coordonnées en matière de sécurité des pro-
duits 2022 (CASP) ont explicitement relevé ces défauts. 
Leur rapport contenait des recommandations pour l’UE et 
les États-membres de poursuivre l’étude de la cytotoxici-
té des produits hygiéniques, poursuivre la surveillance du 
marché, et évaluer l’option de règlementer les produits 
menstruels au niveau européen. Ces recommandations re-
flètent le consensus grandissant parmi les experts règle-
mentaires confortant le mérite d’une classification et d’un 
traitement règlementaire dédiés, compte tenu de leurs 
voies spécifiques d’exposition, et des risques cumulatifs 
identifiés par la recherche scientifique.

Regards sur les instruments européens : REACH, 
l’Écolabel européen, et d’autres initiatives de 
transparence

Au-delà du RSGP, quelques instruments de niveau eu-
ropéen répondent partiellement aux enjeux de la sûreté 
chimique des produits menstruels, mais aucun d’entre eux 
n’a été conçu selon le profil d’exposition spécifique de ces 
produits. Les plus pertinents sont REACH, l’Écolabel euro-
péen, et une série d’initiatives émergentes de transparence 
et de normalisation. 



23

Ensemble, ils constituent une mosaïque de protections qui, 
quoiqu’utiles, restent fragmentaires, en partie volontaires, 
et trop peu centrées sur la santé, pour des produits qui 
sont utilisés de manières si intimes et répétées.

Des outils politiques complémentaires, tels que l’Écolabel 
européen, ont commencé à s’attaquer aux lacunes de la 
surveillance chimique. La révision 2023 des critères de 
l’Écolabel pour les produits d’hygiène absorbants (Com-
mission européenne, 2023) a introduit des interdictions et 
des restrictions sur une liste non-exhaustive de substances 
dangereuses parmi lesquelles certains agents antibacté-
riens, le formaldéhyde, les parabènes, les perturbateurs en-
docriniens, et les phtalates. Cette révision reçoit le soutien 
du rapport préliminaire du CCR, qui identifie explicitement 
les biocides, les parfums, et d’autres produits chimiques 
préoccupants dans les produits hygiéniques absorbants, 
et prend note des appels d’organisations luttant pour l’ex-
clusion des perturbateurs endocriniens, et des substances 
faisant l’objet de restrictions de REACH, dans les produits 
Écolabel.

Ces changements sont significatifs : ils représentent l’un 
des seuls critères de niveau européen qui lient explicite-
ment produits d’hygiène et préoccupations d’exposition 
chimique, et ils communiquent un message clair aux plus 
grands fabricants sur les bonnes pratiques attendues. Ce-
pendant, la mission centrale de l’Écolabel européen reste 
environnementale. Ces critères sont avant tout conçus se-
lon les étapes du cycle de vie (usage des ressources, pro-
duction de déchets, biodégradabilité, climat et circularité), 
plutôt que selon les effets ultimes de toxicologie chronique 
ou sur la santé reproductive. De surcroît, le label est volon-
taire : seulement les producteurs qui choisissent de candi-
dater à l’Écolabel doivent s’y conformer, et en 2023 moins 
de 600 produits hygiéniques absorbants étaient certifiés, 
et sur seulement huit pays : une simple fraction du marché 
européen.

Pour la santé menstruelle, cela signifie que le critère Éco-
label fonctionne actuellement comme une distinction ré-
compensant la tranche supérieure des bonnes pratiques. 
Le label démontre que des restrictions de substances plus 
strictes, et une plus grande transparence de la chaîne lo-
gistique, sont techniquement et économiquement fai-
sables. Cependant, son adoption limitée, et son orientation 
environnementale, montrent qu’il ne peut remplacer des 
normes de sécurité chimique contraignantes conçues sur 
mesure pour l’exposition des muqueuses, l’usage cumulatif, 
et la santé reproductive.

Parallèlement, la sûreté chimique est principalement régie 
dans l’UE par le règlement REACH, qui harmonise l’enre-
gistrement, l’évaluation, l’autorisation et la restriction des 
substances mises sur le marché. REACH a déjà conduit à 
la restriction de certains produits chimiques utilisés dans 
les produits d’hygiène, tels que certains composés or-
ganostanniques, mais il n’évalue pas systématiquement les 
milliers de substances et impuretés qui peuvent être pré-
sentes dans ou migrer hors des produits menstruels. 

Les produits menstruels, lorsqu’ils sont considérés comme 
« articles », ne sont inclus qu’indirectement, selon les res-
trictions portant sur des substances extrêmement préoc-
cupantes (SVHC) spécifiques, ou selon des restrictions 
génériques lorsqu’un « risque inacceptable » à la santé hu-
maine ou à l’environnement a été démontré.

En pratique, cette approche substance-par-substance, et 
fondée sur le risque, peine à rendre compte des scéna-
rios d’exposition des produits menstruels dans la réalité : 
des contacts chroniques à basse dose avec des tissus de 
muqueuses hautement vascularisés ; un usage répété au 
cours de plusieurs décennies ; et une exposition à des mé-
langes complexes de produits chimiques, parmi lesquels 
des perturbateurs endocriniens et des produits toxiques 
pour les fonctions immunitaires, suspectés ou avérés. La 
boîte à outils REACH actuelle n’intègre pas systématique-
ment les mélanges de toxicité, les troubles endocriniens, 
ou les vulnérabilités propres au sexe ou au genre dans ses 
informations standard requises ou dans ses facteurs de 
restriction.

La société civile et les organisations d’accès à la santé ont 
souligné de multiples fois cette lacune dans le débat en 
cours sur la révision de REACH, avertissant que les délais 
et les tentatives pour « rationaliser » le système ne doivent 
pas affaiblir la capacité de l’UE à progressivement suppri-
mer les produits chimiques les plus dangereux, à plus forte 
raison dans des produits d’usage intime et de long-terme. 
Elles appellent à des mises à jour protégeant la santé, telles 
qu’une plus solide approche générique des risques (res-
triction automatique des substances carcinogènes, mu-
tagènes, reprotoxiques et perturbatrices endocriniennes 
dans les produits de consommation), une plus nette appli-
cation du concept d’« utilisation essentielle », et de meil-
leures exigences d’information qui intègreraient systéma-
tiquement les effets endocriniens, neurotoxiques et nocifs 
pour le système immunitaire ainsi que les mélanges et les 
expositions à basse dose (Health and Environment Alliance 
[HEAL], 2025).

Dans ce contexte, les produits menstruels restent lar-
gement invisibles. Ils ne sont pas reconnus par REACH 
comme une catégorie d’usage prioritaire, en dépit du 
nombre croissant de preuves de leur possible contribu-
tion à la charge chimique corporelle et de leur intersec-
tion avec la santé reproductive et gynécologique. REACH 
impose aux fournisseurs d’articles contenant des SVHC à 
plus de 0,1 % de masse de communiquer cette information 
au reste de la chaîne logistique et, sur demande, à l’usa-
ger·ère. En pratique, cette disposition a un impact limité 
pour les usager·ères de produits menstruels : seulement les 
substances déjà identifiées comme SVHC sont couvertes ; 
l’information n’est pas habituellement affichée sur les em-
ballages ; les consommateur·rices doivent activement solli-
citer des détails qu’ils ne savent que rarement avoir le droit 
de demander. 
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En conséquence, tant que REACH continue à n’agir qu’in-
directement pour les produits menstruels, par des disposi-
tions vagues au niveau des articles et des restrictions gé-
nérales de substances, les voies d’exposition spécifiques 
et les vulnérabilités associées à la menstruation resteront 
insuffisamment règlementées.

Des lois et décrets nationaux récents, tels que des exi-
gences de transparence sur la composition pour certains 
produits d’hygiène en France et en Espagne, ont commen-
cé à remplir cette lacune en obligeant les fabricants à lis-
ter les ingrédients et – dans certains cas – à identifier les 
contaminants sur les emballages ou en ligne. Ces mesures, 
considérées avec les engagements volontaires et les labels, 
sont d’importants premiers pas vers une véritable trans-
parence des produits. Pourtant elles restent inégales d’un 
pays à l’autre de l’UE, elles ne sont pas harmonisées dans 
leur format ou leur ampleur, et n’intègrent que très partiel-
lement les informations pertinentes pour la santé telles que 
les profils toxicologiques, l’activité hormonale ou les consi-
dérations d’exposition cumulative.

Du point de vue de la santé menstruelle, la configuration 
actuelle des instruments complémentaires crée un dé-
séquilibre structurel. L’Écolabel européen montre ce qui 
est possible, mais il est volontaire et largement centré sur 
l’environnement ; le REACH donne un levier puissant mais 
sous-utilisé pour cibler les produits chimiques les plus dan-
gereux dans les produits menstruels ; les mécanismes de 
transparence sont fragmentés, réactifs, et souvent diffi-
ciles à naviguer pour les consommateur·rices. Dans ce sys-
tème, la charge de la preuve continue à reposer de manière 
disproportionnée sur les usager·ères, les ONG, les cher-
cheur·euses, et les autorités de surveillance des marchés 
pour détecter et prouver le dommage, plutôt que d’exiger 
des fabricants qu’ils démontrent préalablement la sûreté 
d’un produit lorsqu’il est à la fois essentiel et répétitive-
ment utilisé en contact intime avec le corps.

Une approche renforcée, centrée sur la santé, exigerait non 
seulement de faire un meilleur usage de REACH, en prio-
risant explicitement les produits menstruels comme un 
cas d’utilisation extrêmement préoccupant pour certains 
groupes de substances, mais aussi en alignant toutes les 
initiatives de transparence avec cet objectif. En d’autres 
termes, les instruments complémentaires devraient 
converger vers un but commun : garantir que tous les pro-
duits menstruels mis sur le marché européen satisfassent 
des normes minimales de sûreté chimique, de protec-
tion de la santé reproductive, et de durabilité environne-
mentale, plutôt que de laisser ces protections à des pro-
grammes volontaires et au bon vouloir du marché.

Vers un cadre européen cohérent

Le système règlementaire européen actuel ne répond pas 
adéquatement aux risques spécifiques associés aux pro-
duits menstruels, ses obligations restent vagues, frag-
mentaires et largement volontaires, et laissent de larges 
lacunes. Un cadre renforcé est donc nécessaire : il doit for-
mellement identifier les produits menstruels comme une 
catégorie propre, et établir des exigences claires et cen-
trées sur la santé. Pour y parvenir, une approche règlemen-
taire européenne, appuyée par des budgets, programmes, 
et actions dédiées, de la part des États-membres, est es-
sentielle.
Dans la section qui suit nous mettons en avant trois piliers 
essentiels qui pourraient soutenir une approche plus cohé-
rente et complète. Ils ne couvrent pas l’intégralité des in-
terventions règlementaires possibles, mais ils dessinent les 
fondations d’un cadre plus cohérent et offrant une meil-
leure protection de la santé.

1. Financer la recherche, l’innovation, et la 
production de données scientifiques

Une barrière majeure à la règlementation effective reste 
le manque de recherche publiquement financée sur les 
produits menstruels, sur leur composition chimique, et 
sur leurs impacts de long terme pour la santé. Les futurs 
cadres européens de la recherche et de l’innovation (le 
programme-cadre Horizon Europe et ses successeurs) de-
vraient explicitement inclure la santé menstruelle comme 
un thème éligible, financer des études interdisciplinaires 
sur la toxicologie, sur la science des matériaux, sur les voies 
d’exposition, sur l’expérience des usager·ères, et sur les 
modèles circulaires pour la santé menstruelle. Renforcer le 
corpus de preuves requiert également :

→ Des études exhaustives sur tous les ingrédients et sur les 
contaminants détectés, notamment les résidus, les agents 
chimiques de transformation, les adhésifs, les colorants, les 
encres, les parfums, les biocides, et les sous-produits issus 
de la fabrication.

→ Des études pour structurer les exigences d’informa-
tion sur les emballages harmonisées dans tous les États-
membres, garantissant une comparabilité entre produits 
jetables et réutilisables, et réduisant les asymétries de 
l’information actuellement disponible pour les consomma-
teur·rices.

→ La création d’une base de données publique pour toute 
l’UE cataloguant les résultats de tests indépendants des 
produits, de communication des ingrédients, de contrôles 
de conformité, et de rapports d’incidents. Elle devrait être 
accessible aux consommateur·rices, aux chercheur·euses, 
et aux organes législatifs, pour améliorer la transparence et 
accroître la surveillance externe.

Un tel système ferait passer la surveillance des produits 
menstruels d’une communication opaque, et mue par les 
relations publiques, à un processus de décision fondé sur 
les preuves.
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2. Évaluation des risques centrée sur la santé et 
contrôles harmonisés

Un second pilier est consacré au développement de 
contrôles harmonisés, et de normes toxicologiques qui re-
flètent le scénario d’exposition propre aux produits mens-
truels.

Il devrait comprendre :

→ Des directives de niveau européen pour le contrôle 
toxicologique des contaminants et résidus, alignées avec 
REACH, la Stratégie pour la durabilité dans le domaine des 
produits chimiques, et des critères de perturbation endo-
crinienne.

→ L’intégration de la toxicité des mélanges, de l’exposition 
chronique, et de l’absorption par les muqueuses dans les 
protocoles de test, dépassant la méthode traditionnelle 
d’évaluation sur une substance unique à taux élevé qui ne 
permet pas de mesurer les risques réels.

→ Une collaboration inter-institutionnelle entre l’Agence 
européenne des produits chimiques (ECHA), l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA), le CCR et 
les unités DG SANTE et DG ENV de la Commission euro-
péenne, pour établir des seuils de sécurité cohérents, et 
des méthodes de contrôle robustes et conçues selon les 
voies d’exposition uniques des produits menstruels.

Ce changement reconnaîtrait enfin les produits menstruels 
comme une catégorie nécessitant une surveillance avan-
cée, du fait de leur contact prolongé et récurrent avec des 
tissus hautement perméables.

3. Responsabilité, surveillance et application

Un troisième pilier se concentre sur l’amélioration de la res-
ponsabilité du marché, et sur la réduction de l’excessive 
dépendance actuelle envers la vigilance des consomma-
teur·rices et envers les tests menés par la société civile. 
Ses éléments-clés comprennent :

→ Rééquilibrer la charge de la preuve en direction des fa-
bricants, qui devraient être tenus de fournir des données 
de sécurité indépendantes conditionnant la mise sur le 
marché ou la poursuite de la vente.
→ Étendre la CASP et promouvoir l’inclusion explicite des 
produits menstruels dans Safety Gate, permettant des 
alertes rapides, une application dans toute l’UE, et des rap-
pels coordonnés si nécessaire.
→ Soutenir les autorités de surveillance des marchés à 
l’aide de méthodologies de contrôle harmonisées, de finan-
cements dédiés, et de meilleurs outils de coopération entre 
États, à la mesure des réalités du marché unique.

Cette approche changerait le système de surveillance, ré-
actif et fragmentaire, en un système préventif et centré sur 
la santé. 

Ainsi, en adoptant un cadre directeur fondé sur une re-
cherche scientifique solide, des tests harmonisés et une 
responsabilité renforcée, et en reconnaissant finalement 
les produits menstruels comme une catégorie règlemen-
taire à part, l’UE pourrait garantir que la sûreté des pro-
duits menstruels soit exhaustivement et systématiquement 
assurée. Cela mettrait terme à une défaillance historique 
des politiques publiques, et érigerait la santé menstruelle 
comme un enjeu européen important.

La santé et l’environnement devraient 
être des exigences

Comme souligné plus tôt, il n’existe actuellement pas de 
lignes de conduites pour toute l’UE pour assurer la trans-
parence ou la sûreté dans la composition, la production et 
l’élimination des produits menstruels. Cette lacune règle-
mentaire, alimentée par des années d’inertie, par l’insuf-
fisance de travaux scientifiques financés par les États et 
l’UE, et par l’absence de principe de précaution, est res-
ponsable de produits dont l’impact pour la santé et l’envi-
ronnement reste encore largement non évalué. L’absence 
d’intégration de la sûreté chimique avec la politique de 
gestion des déchets et avec la protection des consomma-
teur·rices est responsable d’un vide dans lequel les santés 
humaine et environnementale sont à risque. Répondre à 
ce double enjeu, la santé et l’écologie, est essentiel pour 
concevoir un cadre règlementaire réellement durable pour 
les produits menstruels dans l’Union Européenne.

L’impact écologique des produits menstruels

Les produits menstruels représentent une charge envi-
ronnementale substantielle et souvent sous-estimée, tant 
dans la production que dans la gestion des déchets. La 
plupart des serviettes et tampons jetables contiennent 
jusqu’à 90 % de plastique, dérivé de matériaux à base de 
pétrole tels que le polyéthylène et le polypropylène (PNUE, 
2021). Une seule personne menstruée utilisera entre 5 000 
et 15 000 produits au cours de sa vie, générant jusqu’à 150 
kilogrammes de déchets, dont la plupart ne sont pas recy-
clables et finissent dans des décharges ou dans l’environ-
nement marin (Women Engaged for a Common Future In-
ternational [WECF], 2020). L’empreinte carbone du produit 
menstruel jetable typique, tenant compte de l’extraction 
des matériaux bruts, de la fabrication, de l’emballage et du 
traitement en fin de cycle, peut excéder 5,3 kg d’équivalent 
CO₂- par usager·ère par an (The Eco Guide, 2016).

En 2021, une méta-étude du PNUE a conclu que les tam-
pons et serviettes comptent parmi les plastiques à usage 
unique les plus polluants au monde, aux côtés des mégots 
de cigarettes et des emballages alimentaires. Addition-
nellement à la pollution plastique, les produits menstruels 
contribuent à la contamination chimique : les processus de 
blanchiment et les additifs libèrent des dioxines, des phta-
lates et des PFAS dans l’environnement pendant la fabrica-
tion et la décomposition. Comme l’observe le professeur 
Graham Peaslee, « Dans une décharge, 100 % des PFAS 
sont libérés – ils ne se décomposent jamais ». 
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Ces « polluants éternels » contaminent sols et réseaux hy-
drologiques, persistant pendant des décennies et péné-
trant de nouveau les cycles d’exposition humaines par la 
nourriture et l’eau potable.

Les produits menstruels réutilisables, quoique souvent mis 
en avant comme des alternatives durables, ne résistent pas 
nécessairement à un examen minutieux. Les analyses du 
cycle de vie (ACV) montrent que les coupes menstruelles 
et les serviettes réutilisables ont un impact sur les émis-
sions carbone et la production de déchets bien plus faible 
que les jetables, et peuvent réduire la production de dé-
chets jusqu’à 99 % (Fourcassier, Douzieh et al., 2022), mais 
elles soulèvent de nouvelles difficultés règlementaires. 
Ces biens sont régis par les règlementations textiles, et ne 
font donc pas l’objets de contrôles de sécurité chimique 
ou de durabilité, et peuvent contenir des substances no-
cives telles que des nanoparticules, des colorants ou des 
revêtements aux PFAS (Detcheverry et Nouvellon, 2022). 
En l’absence de normes spécifiques à ces produits, les 
consommateur·rices se trouvent sans assurance de la sûre-
té chimique de ces alternatives « écologiques ».

Les efforts dédiés au recyclage des déchets menstruels 
restent rares et techniquement complexes. Des innova-
tions voient cependant le jour, des start-ups indiennes 
convertissent notamment des serviettes hygiéniques uti-
lisées en pulpe hygiénique ou en granules de plastique 
(World Economic Forum, s.d.), mais ces initiatives restent 
expérimentales et non reproductibles à l’échelle des 
cadres directeurs européens de la gestion des déchets. Le 
Stockholm Environment Institute (Del Duca et Liera, 2024) 
affirme que sans mécanisme de Responsabilité élargie du 
producteur (REP), les coûts de la collecte et du traitement 
des déchets menstruels resteront entièrement à la charge 
des municipalités. Une approche circulaire de la santé 
menstruelle exige des réformes systémiques mettant en 
cohérence conception de produit, collecte et recyclage, 
au sein d’une politique européenne intégrée des déchets et 
des produits chimiques.

En pratique, les normes environnementales pour les pro-
duits menstruels devraient donc inclure :

→ Des obligations d’analyses du cycle de vie (ACV) dans le 
processus d’autorisation de produit, incluant les émissions 
de CO₂, l’usage de l’eau et la génération de déchets.
→ Des obligations de responsabilité élargie du producteur 
(REP) imposant aux fabricants le financement des sys-
tèmes de collecte, de recyclage ou d’élimination.
→ Des programmes incitatifs pour le design écologique, 
tels que des financements européens et des avantages fis-
caux pour des produits réutilisables, compostables, ou faits 
de matériaux non toxiques et biodégradables.
→ La création d’une catégorie règlementaire spécifique 
pour les produits menstruels réutilisables offrirait une op-
portunité supplémentaire. Elle permettrait des tests har-
monisés pour la sûreté chimique, la longévité et la perfor-
mance environnementale, garantissant que la durabilité ne 
se fasse pas aux dépens de la santé humaine.

La responsabilité sanitaire et environnementale 
comme une question de droits humains

L’interaction entre santé, environnement et droits humains 
est de plus en plus reconnue comme un des enjeux les plus 
déterminants de notre époque. L’Union européenne identi-
fie la protection de la dignité humaine, de l’égalité et de la 
santé comme centrale dans ses objectifs de lutte pour les 
droits humains et la démocratie (European Union, 2010). 
Ces engagements n’impliquent pas seulement de garantir 
les droits civils et politiques, mais aussi d’assurer un accès 
équitable à un environnement sain, des biens de consom-
mation sûrs, et des soins de santé adéquats. L’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a affirmé en 2024 que la santé 
menstruelle est un droit humain fondamental, intrinsèque-
ment lié aux droits à la santé, à l’éducation, au travail, et à 
la non-discrimination (OMS, 2024). Garantir la sûreté des 
produits menstruels, leur transparence, et leur accessibili-
té n’est donc pas seulement une question de politique des 
consommateur·rices, c’est une question de pleine réalisa-
tion des droits humains.

Dans ce cadre, la santé menstruelle doit être reconnue 
comme un enjeu de santé publique et de justice envi-
ronnementale à la fois. Plusieurs publications et travaux 
de recherche (The Lancet Regional Health – Americas, 
2022) ont souligné qu’une gestion inadéquate de la santé 
menstruelle contribue aux inégalités de genre, à une san-
té mentale dégradée, et à une exclusion de l’éducation et 
de l’emploi. Dans l’UE, ces problématiques sont aggravées 
par l’exposition à des produits chimiques dangereux et un 
accès inégal à des produits sûrs. Les populations marginali-
sées, notamment les migrant·es, les personnes à faibles re-
venus, les personnes handicapées, les Roms, les personnes 
LGBTQIA+ et les adolescent·es sont disproportionnément 
affectées. Les produits menstruels non toxiques sont pour 
elle·eux souvent inabordables ou simplement non dispo-
nibles, leur l’accès à l’information concernant la sûreté des 
produits est limité, et leur vulnérabilité aux polluants envi-
ronnementaux est accrue. Lorsque les produits menstruels 
contiennent ou libèrent des substances dangereuses, les 
risques pour la santé recoupent les inégalités sociales exis-
tantes, excluant davantage les personnes déjà les plus à 
risque.

Le lien entre responsabilité environnementale et droits hu-
mains a déjà été clairement établi dans le droit internatio-
nal. En 2025, une opinion consultative de la Cour interna-
tionale de justice (CIJ) a réaffirmé le devoir légal des États 
de prévenir les dommages environnementaux sérieux et de 
garantir la responsabilité des entreprises pour leurs actions 
au sein de leurs juridictions. Dans le contexte européen, ce 
principe s’applique directement à la sûreté des produits 
menstruels : les gouvernements sont responsables de la 
protection de leurs citoyens contre l’exposition toxique, 
garantissant que l’activité commerciale ne mette pas en 
danger la santé reproductive ou environnementale. 



27

La pollution et la contamination chimique ne peuvent plus 
être vues comme de seuls problèmes écologiques : ce sont 
des violations du droit à la santé, tel qu’il est reconnu par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
par de multiples instruments des Nations unies consacrés à 
la protection des droits humains.

Des événements tels que la journée de la santé à la COP28 
(2023) ont mis en évidence l’urgence que constituent pour 
la santé publique globale les produits chimiques indus-
triels et les polluants persistants. Les produits menstruels, 
utilisés par environ la moitié de la population de l’UE, pré-
sentent un point d’entrée politique clair et immédiat pour 
l’intégration des gouvernances environnementale et sa-
nitaire. Pourtant, malgré les engagements pris par l’UE 
avec le Plan d’action zéro pollution et la Stratégie pour la 
durabilité dans le domaine des produits chimiques, la san-
té menstruelle reste en dehors de leur champ d’initiative. 
Cette omission perpétue un cycle qui voit le droit à un en-
vironnement sain inégalement protégé, en particulier pour 
les personnes déjà marginalisées du fait de leur genre, leur 
revenu ou leur statut social.

La réforme doit donc changer ces initiatives volontaires en 
obligations légales opposables. La protection de la santé et 
de l’environnement devrait être une obligation statutaire 
pour tous les produits menstruels mis sur le marché euro-
péen. Des secteurs comparables (tels que les jouets, les 
cosmétiques et les appareils médicaux) bénéficient déjà de 
cadres de sécurité chimique propre, y compris pour la rè-
glementation des nanomatériaux. Malgré cela, les sous-vê-
tements menstruels et les serviettes réutilisables, classifiés 
comme textiles, restent entièrement non règlementés, tant 
dans leur composition chimique que dans leur impact toxi-
cologique (Almeida et Ramos, 2017). Cette incohérence 
enfreint les propres principes d’égalité et de précaution de 
l’UE, laissant un considérable angle mort règlementaire.

Pour conclure, la reconnaissance de la santé menstruelle 
comme un droit humain exige l’intégration de la protection 
de la santé, de la durabilité environnementale, et de l’éga-
lité, dans la politique européenne. Cela implique d’affirmer 
que tout individu, indépendamment de son genre, ses re-
venus ou son statut, a le droit à des produits menstruels 
durables et sûrs, et à un environnement sans produits 
chimiques nocifs. Intégrer ces principes dans la législation 
européenne serait en cohérence avec les obligations de 
droits humains de l’Union et avec ses objectifs du pacte 
vert, faisant de l’Europe un leader global dans la règlemen-
tation durable centrée sur l’humain.

L’opportunité pour la gouvernance européenne 
de promouvoir des produits menstruels sains et 
durables

Définir ce qui fait un produit menstruel sain exige d’abord 
de reconnaître l’incertitude scientifique concernant l’expo-
sition chimique. Comme le montre ce rapport, les produits 
menstruels peuvent contenir ou libérer des substances 
telles que des phtalates, des PFAS, des dioxines, des COV 
et des métaux lourds, qui peuvent agir comme perturba-
teurs endocriniens ou substances toxiques. Cependant, 
malgré ce nombre grandissant de preuves, les évaluations 
toxicologiques systématiques restent rares, et la surveil-
lance régulatrice reste fragmentaire d’un pays à l’autre de 
l’UE. Du fait de l’absence de normes harmonisées et du 
nombre limité d’études indépendantes, les allégations de 
sûreté s’appuient aujourd’hui largement sur l’auto-évalua-
tion par les entreprises elles-mêmes plutôt que par des 
données scientifiques vérifiées. Dans ce contexte, le prin-
cipe de précaution, pilier des politiques environnementales 
et sanitaires de l’UE, doit guider la législation à venir : en 
présence d’une preuve crédible de potentielle nocivité, une 
absence d’entière certitude scientifique ne devrait pas jus-
tifier l’inaction.

Un produit menstruel véritablement sain devrait donc 
être compris comme non seulement efficace et confor-
table dans son usage, mais aussi biologiquement sûr, 
non toxique, transparent, et environnementalement res-
ponsable tout au long de son cycle de vie. Un tel produit 
minimiserait l’exposition des usager·ères aux produits 
chimiques nocifs, éviterait les substances persistantes ou 
la bioaccumulation, il serait produit sous des conditions 
prévenant la contamination à chaque étape, de l’acquisition 
des matériaux bruts à l’élimination en fin de cycle. Il garan-
tirait également la transparence de tous ses ingrédients et 
une vérification indépendante de son profil de sûreté. Il y a 
cependant, avant que l’UE puisse établir de telles normes, 
un besoin urgent de recherches exhaustives et financées 
par les pouvoirs publics sur l’impact sanitaire et environne-
mental des produits menstruels. Cette enquête devrait in-
clure des études longitudinales sur l’exposition par absorp-
tion vaginale et dermique, des évaluations de la toxicité de 
mélange, et des mesures de l’exposition cumulative à base 
dose, qui sont toutes des questions largement sous-explo-
rées dans les cadres directeurs académiques et règlemen-
taires actuels.

Dans une perspective règlementaire, un cadre directeur 
pour des produits menstruels sains devrait combiner une 
règlementation préventive et des seuils de sécurité fondés 
sur des preuves scientifiques. Des recommandations ini-
tiales pour de futures normes européennes de santé et de 
sécurité devraient donc inclure :
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→ L’interdiction de substances additives, notamment les 
PFAS ajoutés intentionnellement, les phtalates et les par-
fums synthétiques ;

→ L’établissement de limites maximales de résidus (LMR) 
pour les pesticides, les dioxines, les COV et les métaux 
lourds, avec des limites de sécurité prenant en compte 
l’accumulation et les effets de mélange ;

→ Des tests toxicologiques indépendants préalables à la 
mise sur le marché, remplaçant les déclarations volontaires 
des fabricants et garantissant une vérification indépen-
dante des affirmations ;

→ La transparence complète des ingrédients et contami-
nants, permettant aux consommateur·rices et autorités de 
régulation de faire des choix informés ; et

→ L’intégration de mesures environnementales, telles que 
l’empreinte carbone, la biodégradabilité et la sûreté du pro-
duit en fin de cycle, assurant que sécurité chimique soit 
accompagnée de durabilité écologique.

En d’autres termes, avant que les produits menstruels 
puissent être certifiés « sains » ou « durables », leur sû-
reté doit être définie scientifiquement, évaluée indépen-
damment, et communiquée en transparence. Une étude 
récente montrait que même des produits mis en avant 
comme « écologiques » ou « biologiques » variaient 
considérablement en composition et que les consom-
mateur·rices n’ont actuellement que très peu de moyens 
de vérifier l’absence de résidus nocifs (Wicks, Brady, 
Whitehead et al., 2025). Mettre en place une norme rè-
glementaire fondée sur la santé, ancrée dans le principe 
de précaution et soutenue par un solide corps de preuves 
scientifiques, ne protègerait pas seulement la santé des 
usager·ères mais renforcerait aussi la confiance publique, la 
responsabilité environnementale et l’égalité de genre dans 
les politiques de protection des consommateur·rices.

Le cadre fragmentaire de règlementation actuel offre 
une opportunité unique à l’Union européenne d’être le fer 
de lance de la lutte globale pour la sûreté des produits 
menstruels, la durabilité, et la protection des droits hu-
mains. Établir des normes sanitaires et environnementales 
contraignantes ferait plus que protéger des millions de 
consommateur·rices européens, cela rendrait l’Union pion-
nière dans l’intégration des politiques de genre, de santé, 
d’environnement et de droits humains. Un cadre directeur 
européen dédié permettrait :

→ De définir des normes globales pour des produits mens-
truels non toxiques et à l’impact climatique limité ;

→ De promouvoir l’innovation dans la conception de  
produits sûrs pour l’environnement et les matériaux circu-
laires ;

→ D’intégrer des principes de droits humains, notamment le 
droit à la santé, à l’information et à un environnement sûr, 
au sein des normes règlementaires et les normes des mar-
chés ; et

→ De démontrer l’engagement de l’UE en faveur d’une 
gouvernance environnementale sensible aux questions de 
genre, cohérente avec le pacte vert européen, la Stratégie 
pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques, 
et la future Stratégie pour l’égalité de genre 2030.

Reconnaître la santé menstruelle comme un droit humain 
fondamental, comme le déclare l’OMS (2024), et comme le 
réaffirme la Charte des droits fondamentaux de l’Union eu-
ropéenne, fournit les fondations éthiques et légales à cette 
transformation. L’accès à des protections périodiques 
sûres et durables devrait être traité comme une partie du 
droit à un environnement sain, à l’intégrité corporelle et à la 
non-discrimination. Un cadre directeur européen fondé sur 
les droits ne règlementerait pas seulement la sûreté des 
produits menstruels mais garantirait aussi une égalité dans 
l’accès, l’accessibilité économique, et la protection contre 
les dommages corporels.

Somme toute, les produits menstruels synthétisent les en-
jeux plus vastes de la mise en cohérence de la sécurité des 
consommateur·rices, de la responsabilité environnemen-
tale, et de l’égalité de genre, dans un cadre de droits hu-
mains. En intégrant la santé, l’environnement, et les droits 
comme une exigence règlementaire fondamentale, l’Union 
européenne peut transformer un problème longtemps né-
gligé en une pierre angulaire de sa transition sociale, éco-
logique, et pour les droits humains, établissant une norme 
globale pour une santé menstruelle sûre, transparente, et 
durable.
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Au fil des entretiens réalisés avec des scientifiques, des 
fabricants, des parlementaires européens et des repré-
sentant·es de la société civile, une observation récurrente 
a émergé : la question des substances toxiques dans les 
produits menstruels se situe au croisement de la santé 
publique, la durabilité environnementale, la responsabilité 
industrielle, et la justice sociale. Loin d’être une préoccu-
pation isolée, elle fait partie d’une plus grande réflexion sur 
la production des produits chimiques, leur usage, et leur 
surveillance dans les économies modernes. L’air que l’on 
respire, l’eau que l’on boit, les produits que l’on applique 
sur notre peau contiennent tous des traces de produits 
chimiques industriels. Les produits menstruels sont donc 
le miroir de l’exposition systémique aux agents chimiques, 
soulevant la question de la transition des sociétés à des 
systèmes de production plus sûrs, plus transparents.

Parmi tous les entretiens, quatre priorités clés ont été 
identifiée systématiquement, qui seront davantage détail-
lées ici :

1 → Financer davantage de recherches indépendantes et 
d’études de grande échelle.

2 → Créer un cadre légal pour la règlementation et la trans-
parence.

3 → Établir des labels et normes clairs pour informer les 
consommateur·rices.

4 → Renforcer l’implication de la société civile pour ac-
croître la visibilité et la responsabilité.

Ces quatre champs sont interdépendants. La recherche 
produit les preuves nécessaires à la règlementation ; la 
règlementation produit les incitations ; les normes sou-
tiennent la confiance des consommateur·rices ; enfin la 
société civile assure la continuité de la surveillance. En-
semble, ils forment les fondations d’une réponse euro-
péenne cohérente à la sécurité des produits menstruels.

Financer davantage d’études

Le coût de la science

Toutes les parties prenantes ont insisté sur le sévère 
manque d’études indépendantes bénéficiant de fonds pu-
blics. Les recherches actuelles sont limitées en étendue, 
souvent exploratoires et rarement suffisamment financées 
pour établir des seuils de santé. Le professeur Graham 
Peaslee souligne ainsi que la détection de substances no-
cives comme les PFAS requiert des procédures de test très 
spécifiques et coûteuses. « Il n’y a pas de test universel 
pour les produits toxiques, explique-t-il. Vous devez savoir 
ce que vous cherchez – et chaque produit de plus exige un 
test ciblé de plus, un coût de plus ». Cette situation crée 
une dépendance structurelle à des projets de recherche de 
court terme et associés à l’industrie, ce qui limite l’étendue 
des résultats et peut ralentir la réponse régulatrice.

La difficulté est à la fois économique et méthodologique. 
Comme le note Nicolas Tessandier de l’Institut Alfred Four-
nier, même des études bien subventionnées peinent à 
atteindre le niveau de financement nécessaire à une ana-
lyse de grande échelle sur la population. « Nous avons une 
étude avec 150 participants sur le point de sortir, déclare-
t-il. C’est un bon départ, mais c’est encore bien trop petit 
si l’on veut comprendre comment ces produits affectent 
la santé ». Les études épidémiologiques ou longitudinales 
exhaustives font toujours défaut, si bien que les données 
existantes ne peuvent pas, en l’état, établir de seuils sûrs 
d’exposition ou prendre en compte les effets de mélange.

Lacunes de la recherche et défis 
méthodologiques

Une autre importante lacune relevée de multiples fois au 
cours des entretiens est le manque d’un modèle reprodui-
sant correctement la membrane de la muqueuse du vagin. 
La plupart des contrôles toxicologiques actuels reposent 
sur des modèles dermiques ou des données animales, qui 
ne reflètent pas la perméabilité unique du tissu vaginal. 
Cette limite pourrait conduire à une sous-estimation systé-
mique du risque. Plusieurs personnes interviewées, notam-
ment les chercheur·euses de l’Université de Montpellier, 
ont insisté sur le besoin de nouveaux modèles in-vitro et 
in-vivo adaptés à l’exposition des muqueuses.

Cette absence de méthodologies adaptées fragilise la 
crédibilité des évaluations de sécurité. Comme l’explique 
l’un des toxicologues, « les règlements sont basés sur des 
tests de peau, pas sur des tests des muqueuses ; pourtant 
les produits menstruels sont utilisés sur l’une des parties 
les plus absorbantes du corps humain ». Développer de 
tels modèles ne ferait pas qu’améliorer les évaluations des 
risques sanitaires, mais pourrait aussi servir de référence 
pour des recommandations de l’UE. Helen Lynn (Women’s 
Environmental Network) note quant à elle que « personne 
ne connaît réellement le véritable impact sur la santé, 
même si l’on sait ce que ces [substances toxiques] peuvent 
faire, à faible dose. Je pense que beaucoup d’inconnues 
persistent, on en sait plus sur la face cachée de la Lune que 
sur la cloison vaginale et je pense qu’il est vraiment temps 
que ça change ». Plusieurs substances toxiques ont été 
trouvées dans les protections périodiques, mais à cause du 
manque de recherche sur ce sujet spécifique, nous ne pou-
vons pas être sûrs des effets concrets sur la santé, même 
si l’on sait que ces produits sont toxiques dans d’autres 
contextes.

Collaboration et interdisciplinarité

Tous les experts s’accordaient pour dire que la collabora-
tion était clé. Travailler pour la sûreté des produits mens-
truels exige une approche interdisciplinaire associant 
chimie, toxicologie, santé reproductive, sociologie, et 
éthique. 
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Ce n’est pas seulement une question de mesure de l’expo-
sition, mais aussi de comprendre les comportements so-
ciaux, les inégalités de genre, et l’accès à des alternatives 
sûres. « Nous vivons dans un monde rempli de produits 
chimiques, note Peaslee. Donc un produit parfaitement 
non toxique est peut-être irréaliste, mais on peut au moins 
mesurer et minimiser les risques, et cela commence avec le 
savoir ».

Les chercheurs ont appelé à la formation d’un groupe de 
travail européen, qui unirait des laboratoires, des agences 
de santé publique, et des fabricants, autour d’un pro-
gramme commun de recherche. L’inclusion des fabricants 
dans ce dialogue est également vitale, parce qu’ils peuvent 
apporter des éclairages sur les chaînes logistiques et sur 
la faisabilité de la production. Cependant, comme des ex-
perts de la société civile tels qu’Helen Lynn le soulignent, 
cette collaboration ne doit pas compromettre l’indépen-
dance : « L’expertise de l’industrie est essentielle, mais la 
recherche doit être guidée par l’intérêt général ».

Créer un cadre légal pour la 
règlementation et la transparence

La règlementation et les limites des pratiques 
actuelles

Les entretiens avec les fabricants ont révélé un frappant 
manque de conseils règlementaires. Aux termes de la loi 
européenne actuelle, les produits menstruels relevant du 
RSGP 2023/988, les fabricants sont obligés de garantir que 
leurs produits sont « sûrs » mais ne précise pas ce que cela 
signifie en pratique. « En Europe, note le fabricant Eduard 
Farré, la seule chose que l’on doit satisfaire en tant que fa-
bricant c’est de mettre un produit sûr sur le marché. Mais 
personne ne me dit ce que je dois considérer comme sûr 
dans mon produit ». De même, Stefanie Malchow, de la 
compagnie allemande VYLD décrit ainsi le manque d’exi-
gences d’évaluation claires : « votre produit ne devrait 
pas causer de dommages, mais ce que “dommage” veut 
dire n’est pas vraiment régulé, ou à partir de quel seuil. 
Quand vous allez faire contrôler la présence de substances 
toxiques, chaque laboratoire vous répond : “que cherche-
t-on ?” Et c’est au fabricant de décider individuellement ce 
qui mérite d’être recherché ».

Cette ambiguïté de la règlementation crée une incertitude 
même pour les industriels consciencieux et qui cherchent 
à fabriquer des produits sûrs et durables. En pratique, le 
cadre actuel délègue l’évaluation du risque aux compagnies 
privées, sans normes harmonisées de contrôle, ni règles de 
transparence obligatoires. Comme le résume Nicolas Tes-
sandier, « le niveau de règlementation est si bas que, pour 
l’instant, la seule chose que l’industrie doit garantir c’est 
que les tampons ou les coupes ne tuent pas immédiate-
ment les gens ». 

Helen Lynn confirme cette idée : « Dans le fond, les fa-
bricants peuvent ajouter n’importe quoi au produit qu’ils 
produisent. Il n’y a pas de contrôle réel par les gouverne-
ments ». Selon le WEN, « il devrait y avoir des évaluations 
indépendantes pour ces produits avant qu’ils soient mis 
sur le marché », soulignant l’urgence de règlementations et 
d’évaluations supplémentaires pour garantir la sûreté des 
produits.

L’UE devrait faire appliquer de plus strictes règlementa-
tions sur les produits menstruels, d’autant plus au regard 
des études qui y ont trouvé des substances toxiques. 
Comme le souligne Saskia Bricmont, eurodéputée éco-
logiste : « Si on n’obtient pas une interdiction à ce sujet, 
alors ce qu’il faut qu’on obtienne, c’est de réguler stricte-
ment ce qui ce qui peut être contenu dans les produits hy-
giéniques ». 

Repenser la règlementation et exiger la 
responsabilisation des fabricants

Aujourd’hui, il n’y a non seulement pratiquement aucune 
règlementation spécifique, mais la manière dont opère 
actuellement l’UE fait très peu pour tenir les fabricants 
responsables des produits qu’ils vendent. La charge de la 
preuve doit changer de côté.

Pour aller plus loin, Marianthi-Anna Kioumourtzoglou, ex-
perte ayant notablement participé à l’étude qui a trouvé 
des métaux lourds dans les tampons, a appelé à un réexa-
men fondamental : « Il faut qu’on commence à repenser le 
processus depuis le départ. Peut-on créer un produit qui 
soit sûr, qui ne contribue pas à remplir les décharges, et 
que l’on peut utiliser et potentiellement réutiliser sans ris-
quer d’exposition toxique ou d’infections ? ». Esther Vogel 
qui a elle contribué à la directive française pour la trans-
parence, fait part d’une préoccupation similaire : « La res-
ponsabilité qui s’applique pour les produits, c’est la respon-
sabilité du fait de produits défectueux. Un produit, s’il est 
défectueux, c’est une règlementation européenne, à partir 
du moment où il n’a pas la sécurité à laquelle on peut lé-
gitimement s’attendre. Après, pour prouver qu’un produit 
n’est pas sécure et a un défaut de sécurité, c’est là où c’est 
très compliqué. » La députée européenne Saskia Bricmont 
le confirme, et invite à une inversion de la charge de la  
preuve : « C’est au fabricant à prouver que son produit est 
bon pour la santé et l’environnement pour qu’il obtienne 
une autorisation de mise sur le marché ». 

Pour la transparence

La transparence s’est révélée une demande universelle, 
citée dans tous les entretiens. À de rares exceptions (la 
France, l’Espagne et certains États des États-Unis), les fa-
bricants ne sont pas obligés de déclarer le moindre ingré-
dient ou contaminant. Pour un produit dont l’usage est 
interne et se fait pendant plusieurs décennies, ce manque 
d’information est inacceptable. L’eurodéputée Saskia Bric-
mont insiste sur ce problème : « Mais la transparence est 
une préoccupation majeure au niveau européen. 
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Et donc le b.a.-ba, c’est que les produits soient claire-
ment étiquetés, renseignés en toute transparence pour les 
consommatrices ici en l’occurrence. Et c’est loin d’être le 
cas puisqu’on ne sait pas quels sont les produits qui sont 
contenus dans les produits périodiques ». Les autorités pu-
bliques doivent donc établir des règles claires d’obligation 
de transparence :

→ Les listes complètes des ingrédients, incluant les subs-
tances ajoutées intentionnellement, les contaminants et 
les résidus ;

→ Une documentation sur la sécurité publiquement acces-
sible ;

→ Un étiquetage standardisé pour garantir la comparabilité 
dans tout le marché européen.

Ces mesures devraient être complétées par des évalua-
tions des risques indépendantes et basées sur des modèles 
d’exposition pertinents. Par exemple, les orientations fu-
tures de l’UE pourraient rendre obligatoire le test sur des 
modèles de tissus vaginaux pour prendre en compte des 
voies d’absorption réalistes.

Un tel cadre directeur permettrait aux fabricants de riva-
liser sur la sûreté des produits et non sur leur opacité, et 
empêcherait l’usage de désignations trompeuses comme « 
naturel », « pur », « biologique » sur l’étiquetage de pro-
duits qui peuvent encore contenir des substances dange-
reuses. Comme Peaslee le fait remarquer : « Nous avons vu 
des déclarations “sans PFAS” qui étaient fausses – pas né-
cessairement par duperie, mais parce que les compagnies 
elles-mêmes ne savent pas ce qu’il y a dans leur chaîne 
d’approvisionnement ». 

Les protections réutilisables : opportunités et 
mises en garde

Les produits menstruels réutilisables sont souvent mis en 
avant comme une alternative durable aux serviettes et 
tampons à usage unique. Pourtant des études récentes, y 
compris celles citées par Peaslee, montrent que de nom-
breux produits réutilisables, tels que les sous-vêtements 
périodiques, contiennent des PFAS ou d’autres résidus in-
dustriels. La découverte positive, note-t-il, est que certains 
produits ont atteint des niveaux de PFAS indétectables, 
prouvant qu’une fabrication sûre est possible quand l’usage 
intentionnel de PFAS est évité. De surcroît, Helen Lynn 
partage ses préoccupations au sujet, par exemple, des cu-
lottes menstruelles lorsqu’elles sont « en matériaux syn-
thétiques, et dans ce cas il y a des problèmes avec l’odeur, 
parce que les matériaux synthétiques capturent davantage 
d’odeurs. Ce qui veut dire que les fabricants pensent de-
voir introduire des antimicrobiens et des parfums », ce qui 
implique d’ajouter des substances toxiques, et le cycle se 
répète.

Cependant, les réutilisables apportent de nouveaux dé-
fis. Ils requièrent un accès à de l’eau propre pour les la-
ver, ce qui n’est pas garanti pour toutes les personnes 
menstruées. Ils peuvent aussi n’être pas adaptés pour des 
personnes ayant un flux important, ou celles vivant en si-
tuation de précarité. La sûreté et l’accessibilité doivent 
donc être traitées comme des priorités conjointes. Les 
produits réutilisables devraient faire l’objet des mêmes 
contrôles toxicologiques que les jetables, incluant notam-
ment des évaluations ciblant les agents de nettoyage des 
textiles, les colorants, et les nanomatériaux.

Établir des labels et des normes

Les promesses et limites de la normalisation

La normalisation peut servir de premier pas vers des pro-
duits sûrs. Les développements en cours des normes ISO 
pour les produits menstruels que cite Cohitec sont un 
signe positif d’investissement institutionnel. C’est la pre-
mière initiative de normalisation des produits menstruels. 
Puisqu’aucune norme n’existait auparavant, le comité ISO 
a commencé par établir des exigences basiques de sécu-
rité. « Notre approche, explique ainsi Jenny Acaralp, une 
représentante du comité, a en fait été de commencer 
par les exigences générales et de sécurité. Et donc c’est 
ce que l’on étudie actuellement. Et cela inclut, ou plutôt  
l’objectif principal ici, c’est la perspective du consomma-
teur ». Jenny Acaralp a également assuré que la recherche 
récente avait été prise en considération, mentionnant 
même « une liste d’ingrédients possibles, et leur valeurs 
limites » comme « une chose qui sera incluse dans la  
norme ». Cependant, plusieurs des personnes interviewées 
ont alerté du risque que le processus soit capturé par les 
intérêts des industriels. Les frais de participation sont éle-
vés, limitant l’accès pour les ONG et les experts indépen-
dants, et les ébauches des normes donnent souvent la 
priorité à la performance technique (capacité d’absorp-
tion, confort, discrétion) plutôt qu’à la sécurité chimique. 
Compte tenu du manque de données, le comité doit s’ap-
puyer non seulement sur les preuves disponibles mais aussi 
sur l’expertise de ses participants. Cependant, il n’y a pas 
de système de quotas en place pour garantir une représen-
tation équilibrée des perspectives diverses intéressées.

En l’absence de solide surveillance publique, il y a un risque 
que les nouvelles normes codifient le statu quo plutôt 
qu’elles le remettent en cause. La note du CHEM Trust 
observe ainsi : « Les lignes directrices volontaires et sans 
mécanisme d’application tendent à renforcer les pratiques 
existantes du marché plutôt qu’améliorer la sécurité des 
consommateur·rices ». 
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L’étiquetage comme outils d’émancipation du 
public

Les étiquetages des produits peuvent constituer de puis-
sants instruments à la fois pour l’éducation des consom-
mateur·rices et pour la transformation du marché. « Faire 
des rapports publics, explique ainsi Graham Peaslee, est 
la première étape, parce que une fois que les consomma-
teur·rices sont éduqué·es, obtenir des changements de-
vient rapide, par pression du marché. Si sept compagnies 
existent, et une est sans PFAS, elle aura une longueur 
d’avance sur le marché ». 

Des labels tels que « sans-PFAS », « non toxique » ou « 
testé chimiquement » pourraient pousser les entreprises 
à reformuler leurs produits et faire le ménage dans leur 
chaîne logistique. Cependant, cela ne fonctionne que si 
les critères d’étiquetage sont vérifiables et applicables. 
L’eurodéputée Saskia Bricmont a fait une remarque simi-
laire, dressant le parallèle entre les labels préexistants et 
comment ils peuvent donner aux consommateur·rices la 
capacité à choisir de meilleurs produits : « On parle d’infor-
mation des consommateurs, mais aussi d’effets d’entraî-
nement. Parce que quand les composants des produits, la 
performance énergétique, le Nutri-score sont indiqués, pe-
tit à petit, ce qu’on a constaté, c’est que le marché se régu-
le et que de plus en plus, les produits les plus performants 
se retrouvent sur le marché et les autres ont tendance à 
disparaître ». Les audits indépendants doivent confirmer 
la conformité, et des sanctions s’appliquer pour les alléga-
tions mensongères.

Certains labels existants montrent déjà la voie à suivre. Par 
exemple, le label Global Organic Textile Standard (GOTS) 
interdit les nanoparticules dans les textiles qu’il certifie, 
garantissant une protection supérieure à celle de la légis-
lation européenne actuelle. Étendre des principes similaires 
aux produits menstruels comblerait une lacune règlemen-
taire majeure. Cela étant dit, la plupart de ces programmes 
restent volontaires – une limite qui souligne le besoin de 
normes obligatoires pour toute l’UE.

Renforcer la participation de la société 
civile

La force de la mobilisation

La société civile a été un moteur historique dans la sûre-
té des produits menstruels. Les scandales du syndrome du 
choc toxique dans les années 1980 ont montré comment 
l’indignation publique a pu provoquer une action règlemen-
taire rapide : aux États-Unis, la FDA a été forcée à mener 
de nouvelles études, et les fabricants ont dû rendre pu-
bliques les niveaux d’absorption des tampons. Comme le 
rappelle Helen Lynn, « la pression publique marche, quand 
les gens commencent à poser des questions, les autorités 
bougent ». Marianthi-Anna Kioumourtzoglou a fait part de 
perspectives similaires sur l’effet majeur de la mobilisation 
publique : « C’est important pour nous [électeur·rices] dans 
ce cas, de pousser nos gouvernements à y investir davan-
tage et forcer les fabricants à faire des produits plus sûrs 
parce que nous avons, comme consommateur·rices, un 
pouvoir ». 

Aujourd’hui, des organisations de la société civile jouent 
un rôle similaire en alertant l’opinion publique au sujet des 
PFAS, des phtalates, et d’autres substances toxiques. Les 
ONG ont lancé des pétitions dans toute l’UE et des cam-
pagnes associant égalité menstruelle et sécurité chimique. 
Cependant, les personnes interviewées ont noté que les 
organisations féministes sont souvent insuffisamment fi-
nancées et souvent exclues des processus décisionnels 
dominés par les lobbies industriels. « Les ONG féministes, 
insiste Lynn, doivent intégrer la toxicité des produits mens-
truels dans leur discours – ce n’est pas seulement une 
question environnementale, c’est une question de droits 
humaines ». 

Relier les preuves et l’action publique

Quoique les données scientifiques restent limitées, il y a 
déjà suffisamment de preuves pour porter la question à 
l’attention du public. Des contrôles indépendants ont dé-
tecté des métaux, PFAS et des résidus de pesticides de 
façon répétée dans les produits menstruels. Ces décou-
vertes, associées à la haute perméabilité des tissus vagi-
naux et la longue durée de l’usage, justifient l’application 
du principe de précaution. La communication publique de-
vrait se concentrer sur l’information sans susciter l’alarme, 
aidant les consommateur·rices à faire des choix plus sûrs 
tout en exigeant que les producteurs rendent des comptes.

La société civile agit également comme un pont entre la 
science et la politique, traduisant des données toxicolo-
giques complexes en discours accessibles. Des campagnes 
comme « Affiche ta compo » en France ou « Règles non 
toxiques » au Royaume-Uni ont démontré comme une 
communication stratégique a pu transformer une problé-
matique secondaire en préoccupation politique de l’opi-
nion publique. Cette analyse a été confirmée par Esther 
Vogel, qui a souligné l’importance de l’opinion publique 
puisque « juridiquement et publiquement, on le sait, il faut 
qu’il y ait l’opinion publique qui suive ».
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Construire une coalition européenne

L’étape suivante est l’institutionnalisation de la collabora-
tion. Les personnalités interviewées ont appelé à la créa-
tion d’une plateforme européenne pour la sûreté de la 
santé menstruelle, qui rassemblerait scientifiques, ONG, 
autorités régulatrices et fabricants. Esther Vogel a par 
exemple mis en avant l’importance de rassembler une di-
versité de parties prenantes, telles que les fabricants :  
« Avoir des fabricants engagés dans des démarches pour 
améliorer la composition des produits et travailler avec eux 
pour qu’ils puissent aussi dire : en tant que fabricants, c’est 
possible ». 

Une telle plateforme pourrait coordonner le financement, 
harmoniser les méthodes de contrôle, et superviser les ini-
tiatives de transparence. Elle pourrait garantir l’inclusion 
des voix de la société civile dans les processus de création 
des normes, et éviter l’opacité qui opère dans les procé-
dures actuelles.

Recommandations concrètes et lignes 
directrices pour les mesures 

L’ensemble des données présentées au fil de ce rapport 
démontre que la règlementation actuelle de l’UE est frag-
mentaire et insuffisante pour protéger les personnes 
menstruées des potentiels risques chimiques, environne-
mentaux et socio-économiques.

Pour aller vers un cadre directeur cohérent, fondé sur les 
droits et informé par la recherche scientifique, l’Union eu-
ropéenne et ses États-membres devraient adopter un plan 
d’action exhaustif structuré autour de cinq piliers princi-
paux : 1) Santé et sécurité ; 2) Transparence et droits des 
consommateur·rices ; 3) Environnement et circularité ; 4) 
Recherche, innovation et savoirs ; et 5) Gouvernance, par-
ticipation, et droits humains.

Le point de départ de cette enquête était une simple ques-
tion : mieux règlementer les produits menstruels, pourquoi 
est-ce si important ? Nous espérons que l’analyse qui pré-
cède a démontré l’importance et l’urgence de cette ques-
tion. Appuyées sur ces découvertes, les recommandations 
suivantes dessinent les étapes initiales vers des solutions 
réelles, informées par les éclairages d’un grand nombre de 
parties-prenantes et par la recherche existante.

1. Santé et sécurité

→ Adopter une règlementation européenne dédiée pour les 
produits menstruels.
Établir une catégorie légale spécifique reconnaissant les 
produits menstruels comme des biens de santé intime 
nécessitant des normes excluant les agents chimiques ou 
toxicologiques, comparables aux cosmétiques et aux appa-
reils médicaux.

→ Appliquer systématiquement le principe de précaution.
En l’absence de complète certitude scientifique, les autori-
tés régulatrices devraient prendre des mesures préventives 
pour restreindre les substances ayant des effets nocifs 
suspectés, en particulier celles potentiellement perturba-
trices endocriniennes ou carcinogènes.

→ Interdire les additifs dangereux.
Interdire l’ajout intentionnel de PFAS, phtalates, parabènes, 
formaldéhyde et parfums synthétiques dans tous les pro-
duits du marché européen.

→ Établir des LMR opposables.
Introduire des limites pour les contaminants tels que les 
pesticides, les dioxines, les COV et métaux lourds, sur la 
base de modèles cumulatifs et de toxicité de mélanges.

→ Des contrôles toxicologiques obligatoires préalables à la 
mise sur le marché.
Exiger que tous les produits menstruels soient soumis à 
des contrôles indépendants réalisés par des tiers avant leur 
mise sur le marché. Ces tests devraient inclure des voies 
d’exposition vaginale et dermique.

→ Inclure les produits menstruels dans la révision de 
REACH.
Garantir que la réforme à venir traite explicitement les pro-
duits menstruels comme une catégorie d’usage méritant 
une surveillance plus élevée et des restrictions ciblées.

→ Créer une liste de substances préoccupantes pour les 
produits menstruels.
Sous le régime de REACH et de la Stratégie pour la dura-
bilité dans le domaine des produits chimiques, établir une 
liste de surveillance spécifique pour les produits chimiques 
à risque élevé fréquemment détectés dans les produits 
menstruels, avec un agenda de restriction ou d’abandon 
progressif.

→ Développer des méthodologies d’évaluation du risque 
adaptées à l’exposition intime.
L’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) et le 
Centre commun de recherche (CCR) devraient créer des 
méthodes normalisées reflétant les taux d’absorption des 
muqueuses et l’exposition cumulative.

2. Transparence et droit des consommateur·rices

→ Obligation de transparence des compositions.
Exiger des fabricants qu’ils listent tous les ingrédients et 
contaminants directement sur les emballages des produits 
et en ligne, en utilisant une terminologie standardisée dans 
toute l’UE.

→ Établir un système unifié d’étiquetage pour l’UE.
Développer un label clair et visible fournissant des informa-
tions sur la sûreté chimique (par exemple, « sans PFAS »,  
« non toxique », « testé pour la présence de métaux 
lourds », et/ou un « score sanitaire » comparable au « Nu-
tri-score  »), basé sur les normes UE, et comparable dans 
tous les États-membres.
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→ Créer une base de données publique de l’UE pour la 
composition des produits menstruels.
Gérée par ECHA et le CCR, cette base de données compi-
lerait les résultats de contrôles vérifiés, facilitant la trans-
parence pour les unités de recherche, les autorités et les 
consommateur·rices.

→ Garantir la traçabilité et la responsabilité dans les chaînes 
logistiques.
Exiger des fabricants qu’ils déclarent les informations de 
leurs fournisseurs de matières premières et d’additifs, as-
surant la traçabilité de l’origine chimique.

→ Harmoniser la communication d’informations de sécurité.
Les États-membres devraient aligner leurs outils de com-
munication des risques, garantissant une information ac-
cessible pour tous·tes les consommateur·rices, y compris 
les personnes dont le niveau d’instruction est faible, ou les 
personnes handicapées.

→ Lutter contre les allégations de vente trompeuses.
Renforcer l’application de la protection par l’UE des 
consommateur·rices contre des labels « de blanchiment 
écologique » (greenwashing) ou « sans produits toxiques » 
qui ne sont pas vérifiés de manière indépendante.

3. Environnement et circularité

→ Intégrer les produits menstruels dans le cadre de suivi de 
l’UE sur l’économie circulaire.
Exiger des analyses du cycle de vie (ACV) prenant en 
compte l’empreinte carbone, l’usage de l’eau, la gestion 
des déchets, et les indicateurs de diffusion des produits 
chimiques.

→ Appliquer la responsabilité élargie du producteur (REP).
Contraindre les producteurs à contribuer financièrement à 
la collecte, au recyclage ou à l’élimination en toute sécurité 
des déchets menstruels, réduisant la charge qu’ils repré-
sentent pour les municipalités.

→ Développer l’éco-conception et les incitations à leur 
substitution.
Accorder des financements de l’UE et des avantages règle-
mentaires pour des matériaux innovants non toxiques, bio-
dégradables ou compostables, et pour des produits réutili-
sables dont la sûreté est vérifiée.

→ Réglementer les produits menstruels réutilisables.
Créer une catégorie règlementaire propre s’appliquant aux 
serviettes réutilisables, aux coupes et aux sous-vêtements 
pour garantir qu’il leur soit appliqué le même niveau de sé-
curité et de normes chimiques que les jetables.

→ Intégrer les préoccupations vis-à-vis des nanomatériaux 
et microplastiques.
Étendre le champ de la règlementation des nanomatériaux 
aux textiles pour inclure les sous-vêtements menstruels, 
avec une supervision et des restrictions pour les microplas-
tiques persistants.

→ Renforcer les critères d’étiquetage écologique.
Mettre à jour l’Écolabel européen pour les produits mens-
truels afin d’inclure des interdictions opposables sur les 
produits chimiques dangereux, des seuils de résidus, et des 
mesures environnementales transparentes.

→ Promouvoir des stratégies de gestion zéro-déchets pour 
les produits menstruels.
Soutenir les programmes nationaux qui encouragent les 
produits réutilisables sûrs tout en assurant l’accessibilité et 
l’infrastructure nécessaire à l’hygiène (eau propre, sépara-
tion des déchets).

4. Recherche, innovation et savoirs

→ Établir un programme de recherche européen sur la sé-
curité des produits menstruels.
Sous le programme-cadre Horizon Europe, ou son succes-
seur, créer une ligne budgétaire consacrée aux études in-
dépendantes sur l’exposition chimique, la santé reproduc-
tive, et l’impact environnemental.

→ Financer le développement de modèles d’exposition de 
la muqueuse vaginale.
Soutenir la recherche académique et clinique pour créer 
des modèles in-vitro validés reflétant l’absorption par 
les muqueuses, essentiels pour une juste évaluation des 
risques.

→ Encourager la collaboration interdisciplinaire.
Créer un groupe de travail de l’UE pour la sûreté des pro-
duits menstruels, rassemblant des toxicologues, des ex-
pert·es de la santé publique, des chercheur·euses en 
sciences sociales, des fabricants, et des organisations de la 
société civile

→ Soutenir des études longitudinales et épidémiologiques.
Financer des projets de recherche de grande échelle pour 
enquêter sur les liens entre exposition chimique par les 
produits menstruels et conséquences sur la santé telles 
que les troubles de la fertilité, l’endométriose ou des mala-
dies auto-immunes.
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→ Promouvoir le partage de données et la science ouverte.
Exiger que les études financées par l’UE partagent leurs 
données brutes et leurs méthodologies dans des bases de 
données ouvertes, garantissant la réplicabilité et la trans-
parence.

→ Développer des formations pour les autorités de régula-
tion et les professionnel·les de santé.
Renforcer les capacités, au sein des États-membres, à in-
terpréter les données toxicologiques, à évaluer les risques, 
et à communiquer efficacement les découvertes au public.

5. Gouvernance, participation et droits humains

Reconnaître la santé menstruelle comme un droit humain 
fondamental.
En conformité avec les recommandations de l’OMS et des 
Nations Unies, l’UE devrait intégrer la santé menstruelle 
dans son plan d’action en faveur des droits de l’homme et 
de la démocratie, garantissant sûreté, accessibilité et di-
gnité.

→ Garantir une participation inclusive à la conception des 
programmes.
Assurer l’inclusion systématique des organisations de la 
société civile, des mouvements féministes et des mino-
rités disproportionnellement affectées par la pauvreté 
menstruelle (notamment les personnes à faibles revenus, 
les migrant·es, les Roms, les personnes LGBTQIA+ et les 
personnes handicapées) dans les consultations règlemen-
taires.

→ Adopter une Stratégie de l’UE pour la santé et la sûreté 
menstruelle.
Au titre de la prochaine Stratégie en faveur de l’égalité 
entre les hommes et les femmes 2030, la Commission de-
vrait proposer une stratégie interdisciplinaire mettant en 
cohérence la sûreté des produits menstruels avec les ob-
jectifs de santé public, les objectifs environnementaux et 
les objectifs d’égalité homme-femme.
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Ce rapport a commencé avec une question, simple, mais 
urgente : Que faudrait-il pour rendre les produits mens-
truels sûrs, transparents et durables dans l’Union Euro-
péenne ?

La réponse n’est pas seulement dans l’innovation chimique 
ou dans une fabrication plus respectueuse de l’environne-
ment, mais aussi en reconsidérant comment l’Europe pro-
tège la santé, l’environnement, et les droits des consom-
mateur·rices, et ceux, en particulier, dont les besoins ont 
été longtemps ignorés.

Malgré leur usage quotidien par la moitié de la population, 
les produits menstruels restent l’un des biens d’usage in-
time les moins règlementés dans l’UE. Plus de deux dé-
cennies de preuves scientifiques ont révélé la présence de 
PFAS, phtalates, dioxines, métaux lourds et autres résidus 
dangereux dans les tampons, serviettes et sous-vêtements 
menstruels. Et pourtant, aucune règlementation et aucune 
norme de contrôle ne garantissent leur sûreté au niveau 
européen. Il est attendu des fabricants qu’ils s’assurent de 
la « sûreté » de leurs produits, mais sans directives claires, 
sans seuils, ni exigences de transparence. Les consomma-
teur·rices, en conséquence, se retrouvent sans information, 
incapables de comparer les produits, et exposé·es à des 
risques, sans capacité à les évaluer ou les éviter.

En peu de mots, la sécurité menstruelle dépend aujourd’hui 
non pas des droits et des règlementations, mais de la 
confiance, qui est une frêle alternative à la responsabilité.

La sécurité des produits menstruels est plus qu’une ques-
tion technique : elle reflète comment l’UE définit le droit à 
la santé, à l’intégrité environnementale, et à la protection 
des consommateur·rices. Comme ce sont des produits qui 
entrent en contact avec les très absorbants tissus des mu-
queuses pendant des décennies d’utilisation, les produits 
menstruels doivent être traités avec la même vigilance 
que les biens médicaux ou cosmétiques. Leur contamina-
tion par des « polluants éternels » et des résidus industriels 
rend manifeste l’intersection de la santé publique, de l’éga-
lité de genre, et de la protection environnementale. La pol-
lution aux PFAS est, par exemple, non seulement un danger 
pour la santé mais pour l’environnement : persistant dans 
les sols, l’eau, et le corps humain pendant des générations. 
L’Organisation mondiale de la santé et la Cour internatio-
nale de justice ont chacune déclaré que la protection de la 
population contre les dommages chimiques est une obli-
gation en vertu des droits humains. Au sein de l’UE, cette 
obligation s’étend également à l’assurance du droit des 
consommateur·rices à la sûreté, à l’information, et au choix.

La transparence et l’accès à l’information sont les pierres 
angulaires de ces droits. Un·e consommateur·rice ne 
peut pas exercer un choix libre sans connaître ce que 
contiennent les produits destinés à son usage. Le défaut 
de transparence sur les ingrédients, et de données pu-
bliques sur les contaminants dans les produits menstruels, 
n’est donc pas une simple insuffisance règlementaire, mais 
une insuffisance démocratique.

Restaurer la confiance et la responsabilité exige de donner 
aux consommateur·rices le droit à l’information et le droit à 
des alternatives sûres. L’indication des compositions com-
plètes sur les emballages, les tests indépendants, et une 
base de données publique de l’UE sur la composition des 
produits habiliteraient les individus, renforceraient la res-
ponsabilité, et stimuleraient l’innovation industrielle.

Appliquer le principe de précaution doit être l’étape sui-
vante : quand une preuve crédible de dommages existe, 
l’incertitude ne peut justifier l’inaction. L’UE devrait adopter 
des règles contraignantes pour interdire les additifs dan-
gereux, fixer des limites maximales de résidus, et garantir 
que tous les produits menstruels, qu’ils soient jetables ou 
réutilisables, soient conformes aux normes toxicologiques 
et environnementales communes. De telles mesures inscri-
raient la sécurité menstruelle dans l’ambition plus générale 
du pacte vert et de la Stratégie pour la durabilité dans le 
domaine des produits chimiques : un environnement non 
toxique qui protège à la fois les humains et la planète.

Cependant, la règlementation seule ne suffira pas. Le pro-
grès dépend de la recherche indépendante, de la mobi-
lisation citoyenne, et d’une gouvernance transparente. 
Il y a un besoin urgent d’études financées par l’UE sur les 
voies d’exposition, sur la toxicité des mélanges, et sur les 
effets chroniques des expositions à basses doses. La so-
ciété civile a déjà démontré sa capacité à provoquer le 
changement, par des pétitions, par le plaidoyer, et par les 
campagnes de sensibilisation, et devrait être formellement 
intégrée dans les processus décisionnels. Cet activisme a 
fait de la santé menstruelle un enjeu public d’égalité et de 
justice, et non plus seulement d’hygiène personnelle.

Pour conclure, la sûreté des produits menstruels est une 
mesure de la maturité de l’Europe en tant qu’union so-
ciale, environnementale et démocratique. La protection 
des consommateur·rices contre les risques cachés dans les 
produits intimes n’est pas une demande marginale, c’est un 
test de la capacité de l’UE à respecter ses promesses fon-
damentales : la protection de la santé, l’égalité de genre, le 
respect de l’environnement, et l’émancipation des consom-
mateur·rices.

La voie à suivre est claire : plus de transparence, 
plus de précaution, et plus de responsabilité.
En inscrivant durablement la santé menstruelle 
au sein de ses programmes de protection des 
droits humains et des consommateur·rices, l’Union 
européenne peut combler une lacune règlementaire 
historique et être à la pointe mondiale pour que 
les règles soient sûres, équitables et durables. 
S’assurer que toute personne en Europe puisse 
avoir confiance dans les produits qu’elle utilise 
chaque mois n’est pas un objectif politique, c’est 
une déclaration de dignité, de démocratie, et de 
droits en action.
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Règles Élémentaires, fondée en 2015, est la première organisation à but non lucratif dédiée à 
la justice menstruelle. Leur mission est de garantir que tout le monde puisse vivre ses règles 
dans des conditions dignes et que les menstrues n’entravent plus leur vie quotidienne.

Elles ont plusieurs modes d’action. Elles collectent et redistribuent des produits menstruels 
dans toute la France, et ont distribué 25 millions de protections depuis leur création. Elles 
dispensent également des formations et effectuent des campagnes de sensibilisation pour 
un public étendu et divers, au sein d’écoles, d’institutions médico-sociales, d’entreprises et 
d’universités. Depuis leur création, elles ont atteint un public de plus de 15 000 jeunes per-
sonnes, au moyen de séances éducatives dédiées.

Leur travail de plaidoyer sur la composition des produits menstruel a commencé il y a trois 
ans, d’abord par la campagne « Affiche ta compo », en coalition avec La Fondation des 
Femmes et George Sand, ainsi qu’une pétition qui a rassemblé 20 000 signatures. Cette ini-
tiative a contribué à l’adoption d’un décret de transparence en France, l’un des rares pays en 
Europe disposant aujourd’hui d’une telle législation. Le décret exige que les fabricants listent 
tous les ingrédients sur l’emballage des produits menstruels.

Depuis 2024, Règles Élémentaires a étendu sa stratégie de plaidoyer au niveau européen, en 
particulier en établissant des relations avec des institutions européennes (la Commission, et 
des membres du Parlement européen) et en luttant activement pour que les enjeux mens-
truels soient reconnus dans les décisions politiques au niveau de l’UE. Elles ont contribué à 
un rapport commandé par le Groupe des Verts/Alliance libre européenne au sujet de la pau-
vreté menstruelle. Elles ont aussi lancé la campagne Menstrual Matters pour accroître la visi-
bilité du sujet de la pauvreté menstruelle, et elles ont fondé un réseau d’organisations sous le 
même nom pour renforcer la collaboration et amplifier l’impact collectif des ONG travaillant 
dans ce domaine.
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